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Les états financiers sont présentés en milliers d’euros sauf exception men-
tionnée dans les notes.

Le groupe RATP est un acteur majeur du transport public urbain et périur-
bain en France, et en particulier en Île-de-France. 

La société mère, la Régie autonome des transports parisiens (RATP) est 
un Epic créé par la loi du 21 mars 1948, doté d’une personnalité juridique 
à laquelle la loi confère le statut de personne morale de droit public et est 
immatriculée au RCS de Paris. Son siège social est situé au 54 quai de la 
Rapée, 75012 PARIS.

La RATP a notamment pour objet l’exploitation de service public de trans-
port en Île-de-France et a pour mission fixée par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation des transports 
ferroviaires (loi ORTF) d’être le gestionnaire d’infrastructure de réseaux 
affectée au transport public urbain de voyageurs. Cette loi :
• a reconnu à la RATP la qualité de gestionnaire de l’infrastructure des 

réseaux de métro et de RER (dans la limite des compétences reconnues 
à SNCF Réseau), dont elle assurait l’exploitation à la date du 1er janvier 
2010 ;

• a décidé que l’exploitation des lignes existantes créées avant le 3 
décembre 2009 se poursuivra dans le cadre des conventions en cours 
à cette date et de celles qui seront négociées dans le nouveau cadre 
légal jusqu’au 31 décembre 2024 pour les services de bus, jusqu’au 31 
décembre 2029 pour les services de tramway et jusqu’au 31 décembre 
2039 pour les autres services de transports (métro et RER). Les droits 
d’exploitation de lignes confiés à la RATP sont donc limités dans le 
temps, avec un renouvellement possible de ces droits aux termes pré-
vus par la loi ;

• définit le cadre de rémunération de la RATP dans ses missions de gestion-
naire d’infrastructure et d’exploitant des lignes en assurant une rémuné-
ration appropriée des capitaux engagés.

Depuis la loi n° 2000-1208 relative à la solidarité et au renouvellement 
urbain, la RATP est autorisée à intervenir, par le biais de filiales, dans la 
conception et l’exploitation de réseaux de transports publics sur tout le ter-
ritoire national et à l’étranger. 

La RATP est détenue par l’État français, et les comptes consolidés du 
Groupe sont intégrés dans les comptes combinés de ce dernier. 

Les comptes consolidés du Groupe au 31 décembre 2014 ont été arrêtés 
par le conseil d’administration du 13 mars 2015.

1 •  Référentiel comptable
1.1  Règles et méthodes comptables

En application du règlement européen 1606/2002 du 19 juillet 2002, les 
états financiers consolidés du groupe RATP, arrêtés au titre de l’exercice 
clos le 31 décembre 2014 sont préparés sur la base des règles de présenta-
tion, de reconnaissance et d’évaluation du référentiel IFRS tel qu’adopté 
par l’Union Européenne.

Ce référentiel est disponible sur le site de la Commission européenne à 
l’adresse suivante : http://ec.europa.eu/internal_market/accounting/ias/
index_fr.htm

1.2  Évolution du référentiel IFRS 
et changements comptables

1.2.1  NORMES, AMENDEMENTS ET INTERPRÉTATIONS 
D’APPLICATION OBLIGATOIRE AUX EXERCICES 
OUVERTS À COMPTER DU 1ER JANVIER 2014

• IFRS 10 – États financiers consolidés ;
• IFRS 11 – Partenariats ;
• IFRS 12 – Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d’autres 

entités ;
• IAS 28 révisée – Participations dans des entreprises associées et des 

coentreprises ;
• Amendements aux normes IFRS 10, IFRS 11 et IFRS 12 concernant les 

modalités transitoires ;
• Amendement IAS 32 – Instruments financiers : Présentation – Compen-

sation d’actifs financiers et de passifs financiers. Cet amendement n’a 
pas d’impact pour le Groupe.

Les impacts sur les comptes consolidés de l’application de la norme IFRS 11 
sont détaillés dans la Note 1.2.3. Sauf mention contraire, les informations 
comparatives fournies en annexe sont des données retraitées après appli-
cation rétrospective de cette norme.

Les autres textes d’application obligatoire en 2014 n’ont pas d’incidence 
significative sur les comptes consolidés.

1.2.2  NORMES, AMENDEMENTS ET INTERPRÉTATIONS 
D’APPLICATION NON OBLIGATOIRE POUR LA 
PRÉPARATION DES COMPTES CONSOLIDÉS 2014

L’interprétation IFRIC 21 – Droits ou taxes, dont l’entrée en vigueur au sein 
de l’Union européenne est fixée aux exercices ouverts à compter du 17 juin 
2014, n’a pas été appliquée par anticipation pour la préparation des états 
financiers au 31 décembre 2014. Le Groupe n’en n’attend pas d’impact 
significatif sur ses états financiers.

Le Groupe n’a pas appliqué par anticipation les autres normes, amende-
ments et interprétations applicables à compter d’un exercice postérieur 
au 31 décembre 2014 qu’ils soient ou non adoptés par la Commission 
européenne.

1.2.3  PREMIÈRE APPLICATION DES NORMES IFRS 10, 
IFRS 11 ET IFRS 12

Effet de l’application d’IFRS 10 « États financiers consolidés »
La norme IFRS 10 « États financiers consolidés », remplace la norme IAS 27 
« États financiers consolidés et individuels », pour les dispositions relatives 
aux états financiers consolidés, ainsi que l’interprétation SIC 12 « Conso-
lidation – entités ad hoc ». Cette norme redéfinit la notion de contrôle. 
Le groupe RATP contrôle une entité lorsqu’il détient le pouvoir sur cette 
entité, qu’il est exposé ou a le droit à des rendements variables en raison de 
son implication dans l’entité, et qu’il a la capacité d’influer sur le montant 
de ces rendements du fait du pouvoir qu’il détient sur celle-ci.

Notes annexes 
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L’application d’IFRS 10 n’a pas eu d’incidence sur le périmètre de conso-
lidation. 

Impact de l’application d’IFRS 11 « Partenariats »
La norme IFRS 11 « Partenariats » remplace la norme IAS 31 « Participa-
tions dans des coentreprises » et l’interprétation SIC 13 « Entités contrô-
lées en commun – apports non monétaires par des coentrepreneurs ». La 
norme détermine les principes de comptabilisation des partenariats déte-
nus en contrôle conjoint. Elle distingue deux types de partenariats : les 
entreprises détenues en commun (coentreprises) et les opérations faites 
en commun (activités conjointes). Les coentreprises sont désormais conso-
lidées selon la méthode de la mise en équivalence, tandis que les activités 

conjointes sont comptabilisées ligne à ligne, proportionnellement aux droits 
et obligations des participants. 
Tous les partenariats auxquels participe le Groupe sont qualifiés de coen-
treprises et sont comptabilisés selon la méthode de la mise en équivalence, 
à l’exception de Metrolab (activité de recherche et développement) qui est 
qualifiée d’activité conjointe.
La méthode de l’intégration proportionnelle, antérieurement appliquée 
aux coentreprises, est supprimée. Les montants retraités à la suite de la 
suppression de l’intégration proportionnelle sont désormais comptabilisés 
en « Titres mis en équivalence » au bilan et sur la ligne « Quote-part dans 
le résultat net des entités mises en équivalence » au compte de résultat. 
Cette ligne, qui est présentée au sein du résultat opérationnel, était aupa-
ravant présentée après le « Résultat avant impôts ».

Retraitement du compte de résultat consolidé de l’exercice 2013 
31/12/13  
Publié

IFRS 11 31/12/13  
Retraité

Chiffre d’affaires 5 142 722 -59 998 5 082 724
Autres produits des activités ordinaires 451 059 -5 517 445 542
Produits des activités ordinaires  5 593 781   -65 515    5 528 266   
Achats consommés -751 738 11 056 -740 682
Autres achats et charges externes -819 174 18 723 -800 451
Impôts, taxes et versements assimilés -223 289 1 316 -221 973
Charges de personnel -2 906 266 28 278 -2 877 988
Autres charges d’exploitation -53 876 355 -53 521
Ebitda (Excédent brut d’exploitation)  839 438   -5 786    833 652   
Dotations aux amortissements -308 627 2 288 -306 339
Dotations et reprises aux provisions 5 842 3 053 8 895
Résultat de cessions d’actifs -18 812 232 -18 580
Effets des opérations sur le périmètre 980 -980 0
Pertes de valeur -14 0 -14
Autres produits et charges opérationnels 261 0 261
Quote-part dans le résultat des entités mises en équivalence 8 185 138 8 323
Résultat opérationnel après quote-part de résultat net des entités mises en équivalence  527 253   -1 055    526 198   
Produits financiers 11 800 0 11 800
Charges financières -231 832 484 -231 348
Résultat avant impôts  307 221   -571    306 650   
Impôts sur le résultat -9 822 571 -9 251 
Résultat net de l’ensemble consolidé  297 399    0    297 399   
dont Résultat net - Part du Groupe  292 827    0    292 827   
Intérêts minoritaires 4 572 0 4 572 
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Retraitement du bilan consolidé au 31 décembre 2013

Actif
31/12/13  
Publié

IFRS 11 31/12/13  
Retraité

Passif et capitaux 
propres

31/12/13 
Publié

IFRS 11 31/12/13 
Retraité

Dotation en capital  433 367   0  433 367   

Goodwill net 174 272 -2 696 171 576

Contre-valeur  
des immobilisations 
mises à disposition  250 700   0  250 700   

Immobilisations incorporelles 538 695 1 571 540 266 Réserves 1 995 152   0  1 995 152   
Immobilisations corporelles 5 154 173 -19 787 5 134 386

Résultat de la période  292 827   0  292 827   
Capitaux propres -  

part du Groupe  2 972 046   0  2 972 046   
Titres mis en équivalence 151 731 5 886 157 617
Actifs financiers disponibles  
à la vente 8 726 -797 7 929 Intérêts minoritaires  17 778   0  17 778   
Instruments financiers dérivés - 
non courants 290 986 0 290 986
Actifs financiers en concession - 
non courants 3 548 781 0 3 548 781 Capitaux propres  2 989 824   0  2 989 824   
Autres actifs financiers - 
non courants 651 832 -70 651 762

Impôts différés actifs 18 196 -442 17 754
Provisions pour avantages 

au personnel  615 310   -4 598  610 712   
Autres provisions -  

non courantes  141 067   -1 730  139 337   

Actifs non courants 10 537 392   -16 335  10 521 057   
Dettes financières - 

non courantes  5 409 767   -6 428  5 403 339   
Instruments financiers dérivés - 

non courants  11 432   0  11 432   
Stocks et en-cours 169 095 -1 089 168 006 Impôts différés passifs  24 094   -198  23 896   

Autres créditeurs  5 182   -439  4 743   
Clients et autres débiteurs 778 643 -13 890 764 753
Créances d’impôt sur le résultat 7 887 -324 7 563  Passifs non courants  6 206 852   -13 394  6 193 458   

Instruments financiers dérivés - 
courants 13 296 0 13 296 Autres provisions - courantes  55 496   -1  55 495   
Actifs financiers en concession - 
courants 279 334 0 279 334 Dettes financières - courantes  2 182 689   -318  2 182 371   
Autres actifs financiers -  
courants

516 222 53 516 275 Instruments financiers dérivés - 
courants  15 198   0  15 198   

Fournisseurs et autres 
créditeurs  1 745 950   -28 007  1 717 943   

Trésorerie et équivalents 
de trésorerie 889 806 -10 138 879 668 Dettes d’impôt sur le résultat  8 001   -5  7 996   
Actifs détenus en vue de la vente 12 333 0 12 333
Actifs courants  2 666 617   -25 389  2 641 228   Passifs courants  4 007 333   -28 330  3 979 003   

Total actif  13 204 009   -41 724  13 162 285   
Total des Passifs et  

des Capitaux propres  13 204 009   -41 724  13 162 285   

Impact de l’application d’IFRS 12 « Informations à fournir sur les intérêts détenus dans d’autres entités »
La norme IFRS 12 prescrit les informations à fournir au titre des participations détenues dans des filiales, des partenariats, des entreprises associées et/
ou des entités structurées non consolidées, quel que soit le niveau de contrôle ou d’influence exercé sur l’entité. En application de cette norme, des infor-
mations ont été modifiées et/ou ajoutées dans les Notes 2.1, 15 et 16.
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1.2.4  CHANGEMENT D’ESTIMATION RELATIF AUX COÛTS 
INTERNES INCORPORÉS AUX IMMOBILISATIONS

La RATP a modifié, à compter du 1er janvier 2014, les modalités d’incorpo-
ration en immobilisations des coûts internes (frais de personnel, matières 
et autres charges externes). Ce changement d’estimation résulte de l’évo-
lution de l’organisation des départements concernés, ce qui a permis une 
allocation plus précise de leurs coûts aux projets. Le changement d’esti-
mation est appliqué de manière prospective et a pour effet d’augmenter 
le montant des coûts internes immobilisés d’environ 33 M€ par rapport à 
l’exercice 2013.

1.3  Estimations et jugements 

Pour établir les comptes du Groupe, la direction doit procéder à des esti-
mations dans la mesure où de nombreux éléments inclus dans les états 
financiers ne peuvent être précisément évalués. La direction est amenée 
à réviser ces estimations en cas de changement des circonstances sur les-
quelles elles étaient fondées ou par suite de nouvelles informations ou d’un 
surcroît d’expérience. En conséquence, les réalisations pourraient s’écarter 
sensiblement des estimations retenues au 31 décembre 2014. 

Ces estimations et hypothèses concernent notamment : 
• les actifs, essentiellement les immobilisations corporelles (Note 2.5), les 

stocks (Note 2.11), les créances clients et autres débiteurs (Note 2.12), 
les goodwill (Note 2.3), et les tests de dépréciation des actifs (Notes 2.9 
et 14) ;

• les provisions pour risques, principalement la provision pour démantè-
lement (Note 23), et les éléments relatifs aux avantages du personnel 
(Note 22) ;

• l’évaluation à la juste valeur des instruments financiers (Note 29) ;
• l’évaluation des risques de contrepartie des dépôts dans le cadre des 

contrats de leasehold (Note 12) ;
• la reconnaissance des impôts différés actifs (Note 8) ;
• la comptabilisation des contrats de concession exploités par l’Epic RATP 

et les filiales (Note 13) ;
• les regroupements d’entreprises (Note 3).

Les principes comptables appliqués lors de la préparation des états finan-
ciers consolidés sont exposés ci-après en Note 2. Sauf indication contraire, 
ces méthodes ont été appliquées de façon permanente à toutes les périodes 
présentées.

Les états financiers consolidés ont été élaborés en respectant les principes 
de continuité d’exploitation et d’indépendance des exercices. 

1.4  Régime de propriété des biens inscrits 
à l’actif de l’Epic RATP

La loi d’Organisation et de régulation du transport ferroviaire (ORTF) a 
modifié à compter du 1er janvier 2010 le régime de propriété des biens 
créés par la RATP ou historiquement mis à sa disposition en distinguant 
quatre catégories d’actifs : 
• la RATP est propriétaire des biens constitutifs de l’infrastructure dont 

elle est gestionnaire ;
• les matériels roulants et les matériels d’entretien du matériel roulant 

(biens de retour) appartiennent au Stif depuis le 1er janvier 2010. Le Stif 

entrera en possession de ces biens à l’expiration des droits d’exploita-
tion de services. Le décret d’application n° 2011-320 prévoit que le Stif 
effectue, au terme de la durée des droits d’exploitation de la RATP, le 
rachat des biens à leur valeur nette comptable, nette de toute subvention, 
telle qu’elle figure dans les comptes annuels de l’Epic. Dans les comptes 
consolidés, ces biens sont comptabilisés en actifs financiers en applica-
tion de l’interprétation IFRIC 12 « Accords de concession de services » 
(Notes 2.8 et 13) ;

• les autres biens nécessaires à l’exploitation (biens de reprise), autres que 
ceux mentionnés aux deux paragraphes précédents, appartiennent en 
pleine propriété à la RATP ; à l’expiration des droits d’exploitation de 
lignes, le Stif dispose néanmoins d’un droit de reprise de ces biens. Ces 
biens sont comptabilisés en actifs financiers et en actifs incorporels en 
application de l’interprétation IFRIC 12 « Accords de concession de ser-
vices » (Notes 2.8 et 13) ;

• les immeubles et autres biens qui ne sont pas affectés à l’exploitation et 
qui sont utilisés par la RATP pour des activités administratives, sociales 
ou de formation appartiennent en pleine propriété à la RATP.
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Les biens inscrits à l’actif de l’Epic RATP sont donc comptabilisés en fonction de leur régime de propriété selon les modalités suivantes :

Type de biens

Gestionnaire 
d’infrastructure

Opérateur de transport

Biens propres Biens de retour Biens de reprise Biens propres

Nature des biens Biens relatifs à 
l’infrastructure.

Matériels roulants et 
matériels d’entretien du 
matériel roulant.

Il s’agit de biens nécessaires à 
l’exploitation :
- les centres bus,
- certains équipements…

Biens affectés aux 
activités administratives, 
sociales ou de formation.

Régime de propriété
La RATP est 
propriétaire de ces 
biens. 

Ces biens appartiennent au 
Stif depuis le 1er janvier 2010. 
La RATP est affectataire de 
ces biens.
Le Stif entrera en possession 
des biens au terme des droits 
d’exploitation.

La RATP est propriétaire  
de ces biens. 
Le Stif a la possibilité de 
reprendre ces biens en fin 
de contrat moyennant une 
indemnisation de la RATP.

La RATP est propriétaire 
de ces biens.

Modalités de rémunération 
pendant la période 
d’exploitation

La rémunération 
dédiée au GI est 
perçue via l'OT

L’article 14 du décret 
n° 2011-320 fixe les modalités 
de rémunération versée par 
le Stif à la RATP au titre de 
ces biens.

Les principes et les modalités de 
rémunération sont prévus sur la 
durée du contrat Stif 2012-2015.

Modalités de rémunération 
à la fin des droits 
d’exploitation

NA

L’article 14 du décret 
n° 2011-320 prévoit le rachat 
des biens à la valeur nette 
comptable, nette de toute 
subvention.

L’accord entre la RATP et le 
Stif prévoit soit une reprise des 
biens à une valeur nulle pour les 
biens transférés à la RATP au 
1er janvier 2010, soit une reprise 
à la valeur nette comptable 
nette de subventions pour les 
autres biens.

NA

Biens éligibles à IFRIC 12 
« Contrats de concessions 
de services »

Non Oui Oui Non

2 •  Principes comptables 
2.1  Consolidation

2.1.1  DÉTERMINATION DU PÉRIMÈTRE ET MÉTHODES 
DE CONSOLIDATION

Les comptes consolidés comprennent ceux de la RATP Epic ainsi que ceux 
de ses filiales, coentreprises et entreprises associées. Cet ensemble forme 
le Groupe. 

Les filiales sont toutes les entités contrôlées par le Groupe. Ce contrôle est 
établi lorsque le Groupe dispose d’un pouvoir de diriger les activités-clés 
qui l’expose ou lui donne droit à un ou des rendements variables et qu’il 
a la possibilité d’influer sur ce ou ces rendements. Les états financiers des 
filiales sont consolidés en suivant la méthode de l’intégration globale, et les 
intérêts minoritaires sont déterminés sur la base du pourcentage d’intérêt. 
Les sociétés entrent dans le périmètre de consolidation à la date à laquelle 
leur contrôle est transféré au Groupe, et en sortent à la date à laquelle le 
Groupe cesse d’exercer un contrôle sur elles. Lorsque le Groupe perd le 
contrôle d’une filiale, il comptabilise la sortie des actifs et des passifs, ainsi 
que le cas échéant les intérêts minoritaires et les autres composantes des 
capitaux propres. Le gain ou la perte qui en résulte est constaté au compte 
de résultat. La quote-part de participation éventuellement conservée est 

évaluée à la juste valeur au moment de la perte de contrôle. Les variations 
de pourcentage d’intérêts dans une filiale n’aboutissant pas à une perte de 
contrôle sont comptabilisées en capitaux propres.

Les entités sous contrôle conjoint entre le Groupe et les autres actionnaires 
et qualifiées de coentreprises sont consolidées selon la méthode de la 
mise en équivalence. Les coentreprises sont les partenariats dans lesquels 
les partenaires ont des droits sur l’actif net de l’entité contrôlée conjoin-
tement. Les partenariats qualifiés d’activité conjointe sont comptabilisés 
ligne à ligne à hauteur de la quote-part détenue dans les actifs, les passifs, 
les charges et produits revenant au Groupe. Il s’agit des partenariats dans 
lesquels les partenaires ont des droits sur les actifs et des obligations sur 
les passifs de l’entité contrôlée conjointement. Le Groupe retient notam-
ment dans son appréciation le fait que la production de l’entité soit prin-
cipalement destinée aux partenaires, ainsi que la part de financement de 
l’entité par les partenaires par rapport à des financements externes. Seul le 
partenariat Metrolab (activité de recherche et développement) est qualifié 
d’activité conjointe. Les autres partenariats sont qualifiés de coentreprises.

Les entités dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable sans 
en avoir le contrôle sont consolidées selon la méthode de la mise en équi-
valence ; celle-ci est présumée lorsque le Groupe détient une participation 
supérieure ou égale à 20 % des droits de vote.

Les titres mis en équivalence font l’objet d’un test de dépréciation en cas 
d’apparition d’un indice de perte de valeur.
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Les comptes des sociétés intégrées et mises en équivalence sont retraités 
pour les mettre en conformité avec les principes comptables du Groupe.

Cas particulier de la SA HLM Logis Transports

L’appréciation du contrôle sur les SA HLM tient compte du caractère 
atypique de ces sociétés, des spécificités de leur fonctionnement et des 
contraintes très strictes imposées par la réglementation HLM. 

Ainsi, malgré une participation à hauteur de 88 % de la RATP celle-ci a été 
exclue du périmètre de consolidation car le Groupe estime ne pas avoir de 
contrôle au sens d’IFRS 10 pour les raisons suivantes : 
• la réglementation HLM impose des contraintes financières et réglemen-

taires (restriction du bénéfice distribuable, restriction des droits au boni 
de liquidation…) qui limitent les droits dans les rendements variables 
dont la RATP pourrait bénéficier ;

• la dette des sociétés HLM est, dans sa quasi-totalité garantie, opération 
par opération, par les collectivités publiques concernées. Par conséquent, 
la RATP ne porte pas les risques de remboursement des emprunts de 
Logis Transports ;

• la RATP exerce une influence sur certains aspects de gestion de Logis 
Transports sans que cette influence puisse être qualifiée de contrôle. La 
RATP ne peut diriger les activités pertinentes de Logis Transports mal-
gré sa participation majoritaire. Les actifs de Logis Transports sont les 
terrains et immeubles de logements conventionnés. Ces actifs sont sou-
mis à des restrictions très importantes en ce qui concerne leur cession 
(impossible en dehors du monde HLM). Ils sont source de recettes (loyers) 
réglementées par le législateur tant dans leur fixation que leur évolution. 
L’utilisation même de ces actifs n’est pas libre compte tenu des quotas 
de réservation de logements imposés par les préfectures et les collectivi-
tés locales. L’attribution des logements aux agents RATP fait l’objet d’un 
examen en commission d’attribution au même titre et selon les mêmes 
modalités que pour les candidats externes.

Les titres sont maintenus au bilan à leur coût d’acquisition et classés en 
actifs financiers disponibles à la vente.
Les principaux éléments financiers de la SA HLM Logis transports sont 
présentés dans la Note 17.

2.1.2  REGROUPEMENTS D’ENTREPRISES

Les regroupements d’entreprises sont comptabilisés selon la méthode 
de l’acquisition. En application de cette méthode, les actifs identifiables 
acquis et les passifs repris de l’entreprise acquise doivent être comptabi-
lisés à leur juste valeur à la date d’acquisition correspondant à la date de 
prise de contrôle. 

Le Goodwill résultant du regroupement d’entreprise est évalué comme 
étant l’excédent du montant total de la contrepartie transférée, du mon-
tant de toute participation ne donnant pas le contrôle et le cas échéant 
de la juste valeur de la participation antérieurement détenue par rapport 
au solde net des montants, à la date d’acquisition, des actifs identifiables 
acquis et des passifs repris. 
Ce Goodwill est évalué dans la monnaie fonctionnelle de l’entité acquise 
et est inscrit à l’actif du bilan consolidé. Le Groupe a la possibilité d’opter, 
transaction par transaction, à la date d’acquisition, pour une évaluation des 
participations ne donnant pas le contrôle soit à la juste valeur (« goodwill 
complet ») soit à la quote-part dans la juste valeur de l’actif net identifiable 

de l’entreprise acquise. Cette seconde méthode est la plus fréquemment 
appliquée par le Groupe.
Les frais connexes à la réalisation d’une opération d’acquisition sont comp-
tabilisés en résultat des périodes au cours desquelles les coûts sont enga-
gés et les services reçus.

2.1.3  ENGAGEMENTS D’ACHAT D’INTÉRÊTS 
MINORITAIRES

Les passifs financiers comprennent les puts sur minoritaires consentis par 
le Groupe. 
Le Groupe a retenu le traitement comptable suivant pour ces engage-
ments : 
• à la mise en place du put, la valeur actualisée du prix d’exercice est comp-

tabilisée en tant que passif financier avec pour contrepartie la réduction 
des intérêts minoritaires et au-delà, le solde est comptabilisé en capi-
taux propres ; 

• à chaque clôture, le montant du passif financier est réévalué et les varia-
tions de passif trouvent leur contrepartie en capitaux propres – part du 
Groupe.

Les puts à prix variable sont évalués à la date de clôture sur la base d’esti-
mations des modalités contractuelles du prix d’exercice selon les derniers 
éléments connus (soit prix d’exercice fonction de la juste valeur, soit fonc-
tion d’une formule).

2.2  Conversion 

2.2.1  MONNAIE DE FONCTIONNEMENT ET MONNAIE 
DE PRÉSENTATION

Les états financiers consolidés sont présentés en euros qui est la monnaie 
de présentation du Groupe. Les éléments inclus dans les états financiers 
de chacune des entités du Groupe sont évalués en utilisant la monnaie du 
principal environnement économique dans lequel l’entité exerce ses acti-
vités (« la monnaie fonctionnelle »). 

2.2.2  CONVERSION DES ÉTATS FINANCIERS DES FILIALES 
ÉTRANGÈRES 

Les états financiers des filiales dont les monnaies fonctionnelles sont diffé-
rentes de la monnaie de présentation du groupe, ont été convertis en Euros 
selon la méthode suivante :
• les comptes de bilan sont convertis sur la base des taux de change en 

vigueur à la date de clôture ;
• les comptes de produits et de charges sont convertis, par simplification, 

sur la base du taux moyen de la période. 

Les différences de conversion sur le résultat et les capitaux propres sont 
portées directement en autres éléments du résultat global sous la rubrique 
« réserves de conversion » pour la part du Groupe et sous la rubrique « inté-
rêts minoritaires » pour la part des minoritaires. Lors de la cession d’une 
société étrangère, les différences de conversion comptabilisées en autres 
éléments du résultat global s’y rapportant sont reconnues en résultat, en 
profit ou perte de cession.
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2.2.3  CONVERSION DES OPÉRATIONS EN DEVISES 

Les opérations en monnaie étrangère sont converties dans la monnaie 
fonctionnelle au cours du jour de la transaction. 
À chaque arrêté comptable, les actifs et passifs monétaires libellés en 
monnaies étrangères sont convertis au cours de clôture. Les différences de 
change sont comptabilisées dans le résultat de la période ou comme une 
composante distincte des capitaux propres s’ils sont relatifs à des inves-
tissements nets dans des activités à l’étranger ou des couvertures de flux 
de trésorerie.

2.3  Goodwill

Après leur comptabilisation initiale, ils figurent au bilan à leur coût diminué 
des pertes de valeur éventuelles. Ils ne sont pas amortis mais font l’objet 
d’un test de dépréciation dès l’apparition d’indices de perte de valeur et 
au minimum une fois par an.
En cas de perte de contrôle d’une participation, la plus ou moins-value 
de cession tient compte de la valeur nette comptable du goodwill relatif 
à l’activité cédée.

2.4  Immobilisations incorporelles

2.4.1  FRAIS DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT

Les frais de développement internes sont comptabilisés en immobilisations 
incorporelles lorsque l’ensemble des critères définis par la norme IAS 38 
sont satisfaits sous condition qu’ils puissent être évalués de manière fiable. 
Les coûts sont immobilisés à compter de la date à laquelle la direction a 
pris la décision d’investir s’il est démontré que le bien génèrera des avan-
tages économiques futurs suffisants. Les procédures internes permettent 
de matérialiser la date de décision d’investir de la direction.
Les frais de développement sont amortis sur les durées d’utilisation des 
immobilisations corporelles auxquelles ils se rattachent.

2.4.2  IMMOBILISATIONS INCORPORELLES EN 
CONCESSION ET AUTRES IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

Les autres immobilisations incorporelles figurent au bilan à leur valeur his-
torique et sont systématiquement amorties sur leur durée d’utilité.
Ce poste comprend essentiellement les actifs incorporels de concession 
constitués au titre des biens de reprise de l’OT en application d’IFRIC 12 
Accords de concession (Notes 1.4 et 13).
Les autres immobilisations incorporelles comprennent également les logi-
ciels qui sont amortis linéairement sur une durée de 3 à 10 ans. Seuls les 
coûts de développements spécifiques et de paramétrages particuliers de 
systèmes de gestion transversaux à la RATP Epic sont amortis sur 10 ans.

2.5  Immobilisations corporelles 

Comme indiqué dans la Note 1.4, seuls les biens propres de l’Epic ainsi que 
les immobilisations corporelles des filiales sont inscrits au bilan consolidé. 
Ils sont évalués à leur coût d’acquisition, à leur coût de production ou à la 
juste valeur lors de l’entrée dans le périmètre.

Conformément à la méthode de comptabilisation des actifs par compo-
sants, toutes les immobilisations ont été décomposées afin d’appliquer des 
durées d’utilité propres à chacun des composants en fonction de leur fré-
quence de renouvellement ou des opérations de rénovation.

Compte tenu des dispositifs actuels de rémunérations contractuelles entre 
la RATP et le Stif, la contribution C2 couvre les coûts d’emprunts liés au 
financement des investissements (Note 2.19). De ce fait, la RATP ne capi-
talise pas les intérêts financiers.

Certains actifs ont bénéficié de subventions d’investissements (Note 2.6).

Pour les biens qui font l’objet d’une obligation de démantèlement, le coût 
prévisionnel de cette obligation est inclus dans le coût d’acquisition du 
bien correspondant et figure également en provisions (Notes 2.15 et 23).

L’amortissement linéaire est considéré comme l’amortissement économi-
quement justifié. Les durées d’amortissement pratiquées par le Groupe 
sont les suivantes : 

Catégories Mode Durée

Infrastructure ferroviaire bien principal Linéaire 70 à 140 ans
Infrastructure ferroviaire bien composant Linéaire 15 à 60 ans
Bâtiments gros œuvre Linéaire 70 à 100 ans
Bâtiments second œuvre Linéaire 6,66 à 30 ans
Voies Linéaire 12,5 à 50 ans
Signalisation des voies et systèmes d’aide 
à la conduite des trains Linéaire 5 à 35 ans
Matériels roulants ferrés Linéaire 15 à 40 ans
Matériels roulants routiers Linéaire 4 à 10 ans
Installations et équipements, matériel 
et outillage Linéaire 5 à 50 ans
Autres immobilisations corporelles Linéaire 3 à 15 ans

Les durées d’utilité des immobilisations corporelles sont revues annuelle-
ment en cas d’évolution significative.

2.6  Subventions d’investissement

Les subventions sont comptabilisées lorsqu’il existe une assurance raison-
nable que le Groupe remplira les conditions attachées à la subvention, et 
que la subvention sera reçue.

Ces subventions sont attachées à des actifs et présentées en déduction 
des actifs correspondants, puis rapportées au compte de résultat sur la 
durée d’utilité de ces actifs au même rythme que les amortissements cor-
respondants.
La bonification de taux obtenue sur les prêts accordés par la région Île-
de-France est présentée de la même manière que les autres subventions 
liées aux actifs.
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2.7  Contrats de location

2.7.1  CONTRATS DE LOCATION SIMPLE

Les paiements effectués au titre d’un contrat de location simple sont enre-
gistrés en charge dans le compte de résultat, sur une base linéaire pendant 
la durée du contrat.

2.7.2  CONTRATS DE LOCATION – FINANCEMENT

Les contrats de location sont qualifiés de location – financement lorsqu’en 
substance, ils transfèrent au preneur la quasi-totalité des risques et avan-
tages inhérents à la propriété. Une location – financement donne lieu à 
la comptabilisation initiale d’une immobilisation et d’une dette de même 
montant, égale à la juste valeur du bien concerné ou à la valeur actualisée 
des paiements futurs minimaux dus au titre du contrat lorsqu’elle est infé-
rieure ; ultérieurement, les loyers sont traités comme des remboursements 
de la dette, et décomposés en : 
• amortissement du principal de la dette ;
• et charges financières, sur la base du taux d’intérêt stipulé au contrat ou 

du taux d’actualisation utilisé pour l’évaluation de la dette.

Les contrats de location – financement pris par le Groupe concernent prin-
cipalement des locations de bâtiments. Les redevances de loyers prévues 
aux contrats sont indexées sur un indice du coût de la construction.
Les actifs enregistrés en immobilisations corporelles au titre des contrats 
de location – financement sont détaillés en Note 11 et la dette financière 
correspondante en Note 24.

2.8  Contrats de concession

Les contrats de concession entrent dans le champ d’application d’IFRIC 12 
sur les accords de concession de services dès lors que l’utilisation des biens 
en concession est contrôlée par le concédant. Le contrôle de ces biens par 
le concédant est assuré quand les deux conditions suivantes sont remplies : 
• le concédant contrôle ou régule les services devant être fournis grâce aux 

biens objets de la concession et détermine à qui et à quel prix ce service 
doit être rendu ; 

• le concédant contrôle les biens en concession, c’est-à-dire qu’il détient le 
droit de reprendre ces biens en fin de contrat.

En application de l’interprétation IFRIC 12, les biens utilisés en concession 
ne peuvent dans ces cas être inscrits au bilan du concessionnaire en tant 
qu’immobilisation corporelle mais figurent sous la forme d’un actif incorpo-
rel (« modèle de l’actif incorporel ») et/ou d’un actif financier (« modèle de 
l’actif financier ») en fonction des engagements de rémunération consen-
tis par le concédant.

Modèle de l’actif financier
Dans le cadre des concessions de services, un actif financier est comptabi-
lisé lorsque l’opérateur dispose contractuellement d’un droit incondition-
nel lui garantissant le paiement par le concédant de montants définis ou 
déterminés dans le contrat. Les actifs financiers résultant de l’application 
de l’interprétation IFRIC 12 sont inscrits dans la rubrique « Actifs financiers 
en concession » du bilan consolidé. Ils sont comptabilisés au coût amorti. 
La rémunération de la créance est inscrite en chiffre d’affaires.

Modèle de l’actif incorporel
Le modèle de l’actif incorporel s’applique lorsque le concessionnaire reçoit 
un droit à facturer les usages du service public. 

Modèle Mixte
Lorsqu’une seule part de l’investissement fait l’objet d’un engagement de 
paiement de la part du concédant, cette part est comptabilisée en actif 
financier à hauteur du montant garanti par le concédant et en immobilisa-
tion incorporelle pour le solde selon un modèle qualifié de mixte.

L’analyse menée par le groupe RATP a conduit à considérer que les contrats 
d’exploitation de lignes de l’Epic RATP en Île-de-France et certains contrats 
des filiales Transport de RATP Dev entrent dans le champ d’application 
d’IFRIC 12 selon les modalités décrites dans la Note 13.

2.9  Dépréciation d’actifs

2.9.1  DÉPRÉCIATION DES UNITÉS GÉNÉRATRICES 
DE TRÉSORERIE (UGT)

Les actifs à tester sont regroupés en Unités génératrices de trésorerie 
(UGT). 
Une UGT est le plus petit groupe identifiable d’actifs comprenant l’actif à 
évaluer dont l’utilisation continue génère des entrées de trésorerie large-
ment indépendantes des entrées de trésorerie générées par d’autres actifs 
ou groupes d’actifs.

Les UGT définies au niveau de l’Epic RATP à l’issue de la séparation comp-
table des activités à compter de l’exercice 2012 correspondent aux activi-
tés de Gestionnaire d’infrastructure (GI) et d’Opérateur de transport (OT).
Les autres UGT sont définies au niveau des filiales en fonction de l’activité 
et de la zone géographique : France/Suisse, Italie, USA, Royaume-Uni, Asie.

Un test de dépréciation est effectué :
• chaque année pour toutes les UGT comprenant des goodwill ou des actifs 

incorporels à durée de vie indéfinie ;
• dès lors qu’il apparaît un indice de perte de valeur.

Pour ces tests, la valeur nette comptable de l’actif immobilisé est compa-
rée à sa valeur recouvrable. Le groupe RATP retient comme valeur recou-
vrable d’un actif le montant le plus élevé entre la juste valeur diminuée 
des coûts de la vente et la valeur d’utilité. Lorsqu’il apparaît une perte de 
valeur, celle-ci est comptabilisée en résultat opérationnel. Les pertes de 
valeur sur Goodwill sont irréversibles.

La valeur d’utilité est déterminée par actualisation des flux de trésorerie 
futurs attendus de l’UGT en tenant compte le cas échéant de la valeur rési-
duelle, actualisée selon un taux approprié à la nature de l’activité.

2.9.2  DÉPRÉCIATION DES AUTRES ACTIFS

Pour tout actif non financier, lorsqu’il existe un indice de perte de valeur, 
un test de dépréciation est effectué : la valeur nette comptable de l’actif 
non financier est comparée à sa valeur recouvrable, celle-ci étant définie 
comme la plus élevée du prix de vente net des coûts de sortie, ou de la 
valeur d’utilité.
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2.10  Actifs financiers

Les actifs financiers du Groupe sont classés dans l’une des trois catégories 
suivantes : les actifs financiers disponibles à la vente, les prêts et créances 
(autres actifs financiers) et les actifs financiers évalués à la juste valeur en 
contrepartie du résultat (instruments financiers dérivés et actifs financiers 
désignés dans le cadre d’une relation de couverture de juste valeur). Lors de 
leur comptabilisation initiale, les actifs financiers sont évalués à leur coût 
d’achat à la date de transaction, coûts de transaction inclus, qui est jugé 
représentatif de leur juste valeur. 

2.10.1  ACTIFS FINANCIERS DISPONIBLES À LA VENTE

Les actifs financiers disponibles à la vente sont essentiellement compo-
sés de titres de participation non consolidés de quelques titres ou parts 
d’OPCVM qui ne sont pas définis comme des équivalents de trésorerie, 
et des actifs ne répondant pas à la définition des autres actifs financiers.
Ils sont évalués à la juste valeur. Les variations ultérieures de juste valeur 
constatées sont comptabilisées dans les capitaux propres en autres élé-
ments du résultat global jusqu’à leur cession. Cependant, s’il existe une 
indication objective de dépréciation significative ou durable d’un actif 
financier disponible à la vente, la perte cumulée est comptabilisée en résul-
tat. Dans l’éventualité d’une amélioration de valeur intervenant après une 
dépréciation, elle est constatée en autres éléments du résultat global s’il 
s’agit d’instruments de capitaux propres.

Les titres pour lesquels il ne peut être établi de juste valeur demeurent ins-
crits à leur coût corrigé d’éventuelles dépréciations.

2.10.2  PRÊTS ET CRÉANCES (AUTRES ACTIFS FINANCIERS)

Les autres actifs financiers sont essentiellement composés de créances rat-
tachées à des participations, prêts, dépôts et cautionnements. 
L’ensemble de ces actifs financiers est évalué initialement à la juste valeur 
puis au coût amorti selon la méthode du taux d’intérêt effectif.
Ces actifs financiers font l’objet de tests de perte de valeur dès l’appari-
tion d’indices indiquant que leur valeur recouvrable serait inférieure à leur 
valeur comptable. La perte de valeur éventuelle est enregistrée en résultat.

2.10.3  INSTRUMENTS FINANCIERS DÉRIVÉS

Dans le cadre de sa gestion du risque de change, du risque de taux d’inté-
rêt et du risque de fluctuation du prix du gazole, le Groupe souscrit des 
contrats à terme de taux, de devises, ou de matières (carburant) et utilise 
des instruments financiers tels que les swaps, caps, floors et swaptions.
L’utilisation de ces instruments a pour seul objet de couvrir les risques aux-
quels le Groupe est exposé. La gestion de ces risques est assurée de façon 
centralisée par la trésorerie du siège dans le cadre des limites fixées par la 
direction financière du Groupe.

2.10.3.1  Comptabilisation des instruments dérivés au bilan

Les instruments dérivés sont présentés au bilan en actifs financiers ou en 
passifs financiers. 

Les instruments dérivés sont mesurés à leur juste valeur lors de leur comp-
tabilisation initiale, et réévalués lors de chaque clôture comptable jusqu’à 
leur dénouement. À chaque clôture, la juste valeur des instruments déri-

vés est obtenue par référence à la valeur de marché estimée à partir 
de modèles de valorisation communément utilisés par les intervenants 
sur le marché ou par valorisations externes obtenues des contreparties 
(Note 2.20).

Le mode de comptabilisation des instruments dérivés varie selon qu’ils sont 
désignés comme éléments de couverture de juste valeur, de couverture de 
flux de trésorerie, ou qu’ils ne sont pas qualifiés d’éléments de couverture. 

2.10.3.2  Instruments dérivés de couverture

Pour les opérations de couverture, le Groupe retient les modalités sui-
vantes : les instruments financiers dérivés sont comptabilisés au bilan à la 
juste valeur à la clôture, la contrepartie de cette réévaluation dépendant 
de la qualification de la couverture retenue.

Couverture de juste valeur 
Cette désignation concerne la couverture des variations de valeur de mar-
ché d’un élément du bilan ou d’un engagement ferme non comptabilisé. 
L’élément couvert et l’instrument dérivé sont réévalués, et leurs variations 
sont enregistrées simultanément en compte de résultat. Les impacts nets 
en résultat correspondent à la part d’inefficacité de la couverture.

Couverture de flux de trésorerie
Cette désignation concerne les instruments qui viennent couvrir des flux 
futurs dont la réalisation est hautement probable, et qui ne sont pas valo-
risés au bilan.
La variation de la juste valeur du dérivé est comptabilisée dans un compte 
de capitaux propres « réserve de couverture de flux de trésorerie » pour sa 
part efficace, et reprise en résultat au fur et à mesure que le risque couvert 
se réalise. La part inefficace de la variation de juste valeur de l’instrument 
de couverture est comptabilisée dans le résultat de la période.

À la mise en place de ces deux types de couverture, puis à chaque arrêté, 
des tests d’efficacité sont réalisés. La relation de couverture est interrom-
pue si les tests d’efficacité démontrent que les bornes prévues par la norme 
IAS 39 (80 %-125 %) ne sont plus respectées. L’instrument dérivé est alors 
immédiatement déqualifié.

2.10.3.3  Instruments dérivés non qualifiés de couverture

Bien que rentrant dans la politique de gestion de couverture du Groupe, 
certaines opérations ne sont pas qualifiées comptablement de couverture 
car elles n’en respectent pas les critères. Il s’agit essentiellement de cou-
vertures de transactions intragroupes en devises.

Les variations de juste valeur de ces instruments sont comptabilisées immé-
diatement en résultat financier.

La Note 28 donne des explications quantitatives sur l’utilisation de ces 
instruments.

2.11  Stocks

Les stocks et en-cours sont évalués au plus faible du coût (y compris les frais 
accessoires d’achat) et de la valeur nette de réalisation. Le coût est calculé 
au coût moyen unitaire pondéré. 
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2.12  Créances clients et autres débiteurs

Les créances clients et autres débiteurs sont comptabilisées à leur juste 
valeur qui est égale au nominal car l’effet d’actualisation n’est pas jugé 
significatif sur ces actifs dont l’échéance est généralement inférieure à 
un an.

Une dépréciation est constatée lorsqu’il existe un risque de non recouvre-
ment, de façon à les ramener à leur valeur probable de réalisation.

2.13  Trésorerie et équivalents de trésorerie

Les équivalents de trésorerie sont détenus dans le cadre exclusif de la ges-
tion de la trésorerie court terme du Groupe.
Le poste trésorerie comprend les soldes bancaires, les placements et les 
équivalents de trésorerie.
Les équivalents de trésorerie se composent des placements sans risque qui 
peuvent être convertis en liquidités de façon quasi-immédiate et dont le 
risque de changement de valeur est négligeable. 

Ils incluent notamment :
• des titres de créances négociables, dont la maturité (inférieure à 3 mois) 

et le niveau de risque de crédit, justifient qu’ils soient évalués à leur 
valeur nominale ;

• des titres d’OPCVM monétaires court terme, évalués à leur valeur liqui-
dative à la date de clôture ;

• des dépôts à terme remboursables sans risque sur capital investi, évalués 
à leur valeur nominale ;

• des dépôts de collatéral.

2.14  Dotation en capital

La loi du 21 mars 1948 a créé la RATP sans lui attribuer de capital. Toute-
fois, en 1986, les pouvoirs publics lui ont accordé une dotation en capital 
en contrepartie partielle du remboursement anticipé des prêts consentis 
antérieurement par les Fonds de développement économique et social. 
Cette dotation a été augmentée en juillet 2010 dans le cadre du plan de 
relance national annoncé début 2009 (150 M€).

2.15  Provisions

Des provisions sont comptabilisées lorsque, à la clôture de l’exercice, il 
existe une obligation du Groupe à l’égard d’un tiers résultant d’un événe-
ment passé dont le règlement devrait se traduire pour l’entreprise par une 
sortie de ressources et que le montant de l’obligation peut être estimé de 
manière fiable.
Cette obligation peut être d’ordre légal, réglementaire, contractuel ou 
implicite. 
L’estimation du montant figurant en provisions correspond à la sortie de 
ressources qu’il est probable que le Groupe devra supporter pour éteindre 
cette obligation. 

Les provisions sont actualisées lorsque l’effet de l’actualisation est signi-
ficatif.  

Les coûts de démantèlement concernent essentiellement le matériel rou-
lant ferroviaire et font l’objet d’une provision pour charges en contrepar-
tie de leur inscription à l’actif immobilisé en tant que composants amortis 
sur la durée d’utilité des trains. Toute révision du coût ou de l’échéance de 
la provision est comptabilisée en contrepartie d’une augmentation de la 
valeur du matériel (composant démantèlement). L’impact de l’actualisation 
étant non significatif, il n’est pas pris en compte.

Les passifs éventuels correspondent à des obligations potentielles résultant 
d’événements passés dont l’existence ne sera confirmée que par la surve-
nance d’événements futurs incertains qui ne sont pas totalement sous 
le contrôle de l’entreprise ou des obligations probables pour lesquelles la 
sortie de ressources ne l’est pas. À l’exception de ceux reconnus dans le 
cadre d’un regroupement d’entreprises, les passifs éventuels ne sont pas 
comptabilisés. Ils font l’objet, le cas échéant, d’une information en annexe.

2.16  Avantages au personnel 

2.16.1  RÉGIMES À COTISATIONS DÉFINIES  

La RATP verse à la caisse de retraite des agents de la RATP des cotisations 
assises sur les salaires. En vertu du décret de décembre 2005 ces cotisa-
tions sont libératoires. Il n’existe donc aucun passif actuariel à ce titre. Les 
paiements de la RATP sont constatés en charges de la période à laquelle 
ils sont liés. 
La charge de retraite 2014 s’élève à 269 750 k€ et est comptabilisée inté-
gralement en résultat opérationnel dans les charges de personnel (Note 5).

La réforme du financement des retraites de la RATP est issue de la loi 
n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. 
Elle a pour objectif de rapprocher l’autorité organisatrice d’Île-de-France de 
celles relevant du droit commun en transférant les compétences initiales 
de l’État aux départements et à la région Île-de-France.

L’organisation du dispositif est assurée par un ensemble de textes, à savoir 
les décrets :
• n° 2005-1635 du 26 décembre 2005 relatif à la caisse de retraites du per-

sonnel de la Régie autonome des transports parisiens ;
• n° 2005-1636 du 26 décembre 2005 relatif aux conventions financières 

passées par le régime spécial de retraites du personnel de la Régie auto-
nome des transports parisiens, au taux et à l’assiette des cotisations per-
çues par ce régime et modifiant le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 
relatif à l’organisation des transports de voyageurs en Île-de-France ;

• n° 2005-1637 du 26 décembre 2005 relatif aux ressources de la caisse de 
retraites du personnel de la Régie autonome des transports parisiens ;

• n° 2005-1638 du 26 décembre 2005 fixant les taux des cotisations dues 
à la caisse de retraites du personnel de la Régie autonome des trans-
ports parisiens.

Ces textes expliquent que la CRP-RATP, organisme d’État, est le débiteur 
des retraites, et que la RATP a l’obligation de payer des cotisations calcu-
lées de façon spécifique, mais dont le montant est celui qui est exigible de 
toute entreprise ayant des personnes salariées ressortissantes de la pro-
tection sociale de droit commun (régimes obligatoires, à savoir CNAVTS 
et AGIRC-ARRCO).

Par décision en date du 13 juillet 2009, la Commission européenne a validé 
cette réforme, via une décision notifiée aux autorités françaises
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2.16.2  RÉGIMES À PRESTATIONS DÉFINIES CONCERNANT 
LES AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI 

Le passif inscrit au bilan au titre des avantages postérieurs à l’emploi cor-
respond à la valeur actualisée de l’obligation liée aux régimes à prestations 
définies à la clôture. La valeur actualisée de l’obligation et le coût des ser-
vices sont déterminés en utilisant la méthode des unités de crédit projetées. 
Selon cette méthode, les droits à prestations sont affectés aux périodes 
de service en fonction de la formule d’acquisition des droits du régime, ou 
linéairement sur la carrière du salarié lorsque le rythme d’acquisition des 
droits n’est pas uniforme et diffère de manière significative le provisionne-
ment des engagements.
Les montants des paiements futurs au titre des avantages accordés au per-
sonnel sont évalués sur la base d’hypothèses d’évolution des salaires, d’âge 
de départ à la retraite et de présence à ce jour, et de tables de mortalité. 
Ces paiements futurs sont ramenés à leur valeur actuelle en utilisant un 
taux d’actualisation spécifique pour chaque zone géographique et moné-
taire, notamment : 
• pour la zone euro, sur la base des taux rapportés par l’indice Bloomberg 

euro composite d’obligations à maturité 15 ans des entreprises notées 
AA ;

• pour les sociétés britanniques sur la base d’indices Corporate Bonds £ 
notés AA.

Les écarts actuariels (variations de l’engagement et des actifs financiers 
dues aux changements d’hypothèses et écarts d’expérience) et autres réé-
valuations se rapportant aux avantages postérieurs à l’emploi sont compta-
bilisés en « Autres éléments du résultat global » ; ils ne sont pas recyclables 
au compte de résultat.
Les éventuels effets des modifications de régimes (gains et pertes) sont 
immédiatement comptabilisés au compte de résultat.

Description des différents avantages postérieurs 
à l’emploi  

Indemnités de départ en retraite
Le salarié a droit, sauf disposition conventionnelle plus favorable, à l’in-
demnité de départ en retraite. Le montant de cette indemnité est fixé en 
fonction de l’ancienneté dans l’entreprise. La RATP verse à tous les agents 
prenant leur retraite et remplissant les conditions, une indemnité de départ 
calculée sur la base de la rémunération statutaire mensuelle brute et d’un 
coefficient hiérarchique de l’intéressé à la date de son départ à la retraite. 
Ce coefficient dépend du nombre d’annuités atteint au moment du départ 
en retraite et est fixé dans le cadre des accords salariaux en vigueur.

Allocation décès des retraités
La RATP verse une allocation décès aux ayants droits des retraités titulaires 
d’une pension d’ancienneté ou d’une pension proportionnelle concédée 
avec jouissance immédiate. Le montant de cette allocation est calculé sur 
la base, au jour du décès, de trois fois le montant mensuel de la pension 
proprement dite. Le montant de l’engagement est évalué selon les données 
historiques de versements de cette allocation. 

Indemnité décès des actifs
Tout comme le régime général de la sécurité sociale, les assurances sociales 
RATP couvrent, entre autres risques, le risque décès. L’assurance décès a 
pour objet de garantir aux ayant droits, lors du décès d’un assuré, le paie-
ment d’une somme dite « capital décès », égale à douze mois du salaire 
de l’agent au moment de son décès, destinée à compenser la perte de res-

sources que l’assuré procurait à son foyer par l’exercice d’une activité pro-
fessionnelle.

Cessation anticipée d’activité
Ce dispositif s’applique aux salariés atteints d’une maladie professionnelle 
liée à l’amiante. Il consiste en un maintien partiel de la rémunération en 
cas de départ anticipé à la retraite, sous condition d’âge, d’agents qui en 
font la demande.

Plan d’épargne entreprise des retraités et futurs retraités
Le PEE est un système d’épargne collectif et facultatif ouvrant aux salariés 
la faculté de participer, avec l’aide de l’entreprise, à la constitution d’un por-
tefeuille de valeurs mobilières. La RATP permet à tous les agents en acti-
vité d’au moins trois mois d’ancienneté (excepté s’ils sont en disponibilité 
sans solde) de se constituer une épargne. Le plan est alimenté par des ver-
sements volontaires et les sommes ainsi constituées sont temporairement 
bloquées et bénéficient d’exonérations fiscales. Les retraités de l’entreprise 
continuent à bénéficier de cet avantage après leur départ à la retraite.

Le 22 octobre 2010, le protocole d’accord de substitution du PEE a été 
signé par les organisations syndicales. Cet accord propose aux salariés 
trois choix d’investissements sur lesquels ils peuvent placer leur épargne. 
Ce dispositif s’accompagne uniquement d’une évolution de l’abondement 
par l’entreprise. 

En ce qui concerne le PEE Tick’épargne, depuis le 1er janvier 2011, les adhé-
rents ne peuvent plus souscrire de nouvelles parts. Jusqu’au 30 juin 2015, 
le rendement de Tick’épargne est maintenu aux conditions actuelles (4 
points au-dessus du livret A avec un plancher à 7 %). Après cette date, le 
rendement sera de 0,5 point supérieur à celui du livret A.

Rentes maladies professionnelles et accidents du travail des 
retraités
La RATP ne cotise pas au régime général d’accidents du travail mais assure 
elle-même le financement des indemnités versées.

Le salarié victime d’un accident du travail ou d’une maladie profession-
nelle qui conserve, à la date de consolidation des blessures, une incapa-
cité permanente partielle de travail peut demander une indemnisation en 
capital ou une rente annuelle et viagère. Il appartient à la commission des 
rentes accidents de travail et maladies professionnelles de la Caisse, de se 
prononcer sur le droit de la victime ou de ses ayants droits à une rente et 
sur le montant de celle-ci. Ces prestations sont servies par la Caisse. Les 
rentes sont servies jusqu’au décès de leur bénéficiaire et sont réversibles 
le cas échéant.

Engagements pour pensions de retraites des filiales étrangères
Certaines filiales étrangères (essentiellement au Royaume-Uni) ont des 
plans à prestations définies destinés à couvrir les engagements pour pen-
sions de retraites. Ces engagements sont partiellement couverts par des 
fonds externalisés, dont les actifs sont composés essentiellement de valeurs 
financières locales.

2.16.3  AUTRES AVANTAGES À LONG TERME 

Les autres avantages à long terme sont évalués selon des calculs actua-
riels. Les écarts actuariels sont comptabilisés immédiatement en résultat.
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Description des différents avantages à long terme : 

Rentes maladies professionnelles et accidents du travail des 
actifs
La part des rentes maladie professionnelle et accident du travail relative 
aux actifs et versée avant la retraite constitue un avantage à long terme. 
La part relative aux retraités constitue un avantage postérieur à l’emploi 
(cf. description des rentes au paragraphe 2.16.2). 

Médailles du travail 
Après un certain nombre d’années de service, les salariés bénéficient de 
médailles du travail ainsi que de jours de congés supplémentaires. 

Cessation progressive d’activité
Ce dispositif consiste en un travail à mi-temps rémunéré à 70 % pour les 
agents qui souhaitent en bénéficier avant 55 ans et à 75 % pour les agents 
qui souhaitent en bénéficier à partir de 55 ans. Ce dispositif est fermé aux 
nouveaux entrants depuis 2010.

Prestation de chômage
Tout comme l’Assedic, la RATP assure à ses salariés arrivés au terme de 
leur contrat un revenu de remplacement dénommé « allocation chômage » 
dont la durée de versement varie en fonction de la durée d’affiliation et 
de l’âge de l’intéressé. Ce régime d’indemnisation de fin de contrat de tra-
vail est comptabilisé de manière analogue à un régime d’avantages à long 
terme bien que les avantages soient payables postérieurement à la cessa-
tion d’emploi du salarié.

Prestation maladie longue durée
Les salariés atteints d’une longue maladie bénéficient d’autorisations 
d’absence pour suivre les traitements médicaux nécessités par leur état de 
santé. Bien que leur contrat de travail soit suspendu, le maintien de tout 
ou partie du salaire est prévu dans certaines conditions.

2.17  Passifs financiers

Hormis les instruments dérivés passifs qui sont toujours évalués à la juste 
valeur, les autres passifs financiers sont évalués à leur juste valeur lors de 
l’entrée au bilan puis ultérieurement au coût amorti en utilisant la méthode 
du taux d’intérêt effectif.

Dettes financières  
Les dettes financières comprennent essentiellement les emprunts obliga-
taires, les emprunts auprès de la région Île-de-France, ceux auprès des éta-
blissements de crédit, et les concours bancaires courants.
Elles sont évaluées initialement à la juste valeur qui est égale au montant 
des fonds reçus nets des frais et prime d’émission puis au coût amorti selon 
la méthode du taux d’intérêt effectif. 
Pour la couverture de juste valeur des dettes financières, la partie couverte 
de la dette est évaluée au bilan à sa juste valeur. La variation de cette juste 
valeur est comptabilisée au compte de résultat où elle est compensée par 
les variations symétriques de juste valeur des instruments financiers de 
couverture.

2.18  Impôts différés

Les impôts différés concernent uniquement les filiales, la RATP Epic 
n’étant pas soumise à l’impôt sur les sociétés. Les impôts différés sont 
déterminés sur la base des taux d’impôt (et des réglementations fiscales) 
qui ont été adoptés ou quasi adoptés à la date de clôture et dont il est prévu 
qu’ils s’appliqueront lorsque l’actif d’impôt différé concerné sera réalisé ou 
le passif d’impôt différé réglé. 

Les impôts différés sont comptabilisés à concurrence des différences tem-
porelles entre la base fiscale des actifs et passifs et leur valeur comptable 
dans les états financiers consolidés. Aucun impôt différé n’est comptabilisé 
s’il naît de la comptabilisation initiale d’un actif ou d’un passif lié à une 
transaction, autre qu’un regroupement d’entreprises qui, au moment de la 
transaction, n’affecte ni le résultat comptable ni le résultat fiscal. 

Les actifs d’impôts différés ne sont reconnus que dans la mesure où la réa-
lisation d’un bénéfice imposable futur, qui permettra d’imputer les diffé-
rences temporelles, est probable. 

Des impôts différés sont comptabilisés au titre des différences temporelles 
liées à des participations dans des filiales et des entreprises associées, sauf 
lorsque le calendrier de reversement de ces différences temporelles est 
contrôlé par le Groupe et qu’il est probable que ce reversement n’inter-
viendra pas dans un avenir proche.

L’effet des impôts sur les autres éléments du résultat global n’est pas 
matériel.

Les impôts différés comptabilisés sont calculés selon le taux d’imposition 
propre à chaque pays. Pour la preuve d’impôt au niveau du Groupe, le taux 
d’impôt théorique retenu est de 34,43 %. La contribution exceptionnelle 
temporaire de 10,7 % n’est pas prise en compte car le Groupe ne prévoit 
pas de décaissements d’impôt significatifs à ce titre.

Compte tenu des caractéristiques intrinsèques de la Contribution sur la 
valeur ajoutée économique (CVAE), notamment du mécanisme de pla-
fonnement, le Groupe comptabilise cette charge en résultat opérationnel.

2.19  Reconnaissance du revenu

Le revenu est constaté lorsqu’il y a transfert des risques et avantages vers 
l’acheteur, ce qui coïncide généralement avec le transfert de propriété ou la 
réalisation du service. Il est évalué déduction faite des remises, escomptes 
financiers et taxes sur le chiffre d’affaires, et après élimination des ventes 
intragroupe. 

Le chiffre d’affaires de la RATP Epic est constitué : 

1- Des produits du transport qui comprennent  
• les recettes directes provenant des usagers, 
• les contributions du Stif :

Le mécanisme de rémunération pour la période 2012-2015 intègre :
 − une contribution d’exploitation « C1 » relative aux charges d’exploita-
tion destinée à couvrir les obligations de service public. Cette contribu-
tion se décompose en trois éléments : 
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 - une contribution forfaitaire « C11 » couvrant les charges d’exploita-
tion de l’Opérateur de transport et du Gestionnaire d’infrastructure 
non couvertes par les recettes « voyageurs » ; 

 - une contribution « C12 » couvrant à l’euro/l’euro les impôts et taxes ; 
 - et une contribution « C13 » couvrant l’écart entre les recettes directes 
prévisionnelles indexées selon les modalités prévues pour la contribu-
tion forfaitaire « C11 » et le montant des recettes directes prévision-
nelles actualisées des décisions tarifaires du Stif.

 − une contribution « C2 » liée au financement des investissements. Dans 
le cadre de l’application d’IFRIC 12 sur les accords de concession de ser-
vices, cette contribution « C2 » relative aux biens de retour et aux biens 
de reprise est analysée comme l’amortissement et la rémunération des 
actifs financiers constatés au titre de ces biens (Note 13) ;
 − un bonus ou malus relatif aux indicateurs de qualité du service ;
 − un mécanisme d’intéressement avec partage des risques et des gains 
entre la RATP et le Stif fondé sur les recettes directes réalisées par com-
paraison avec l’objectif prévu au contrat ;
 − et une contribution « C4 » spécifique au financement de l’acquisition 
du matériel roulant des tramways T3, T5, T6, T7 et T8 (remboursement 
à l’euro/l’euro des redevances de crédit-bail). Dans le cadre de l’applica-
tion d’IFRIC 12 sur les accords de concession de services, cette contri-
bution « C4 » est analysée comme l’amortissement et la rémunération 
des actifs financiers constatés au titre de ces biens (Note 13).

Ces produits du transport sont prévus par la convention pluriannuelle 2012-
2015 conclue entre le Stif et la RATP. Les contributions « C11 » et « C2 » 
sont revalorisées chaque année par l’application d’une formule d’indexa-
tion assise sur des indices, conformément aux dispositions du contrat Stif.

Les tarifs publics sont décidés par le Stif, autorité organisatrice. Ils consti-
tuent une obligation de service public que la RATP doit respecter. 

2- Des produits des activités annexes. Ils comprennent 
principalement  
• les revenus de la publicité commerciale et des locaux commerciaux,
• les remboursements divers (dont frais de formation).

3- Des recettes hors transport 
Les recettes hors transport comprennent principalement les prestations 
de service et de travaux à des tiers, la vente de produits, la radiotélépho-
nie et les télécommunications. Les produits des contrats d’ingénierie et 
de construction et leurs coûts associés sont comptabilisés respectivement 
en produits et en charges en fonction du degré d’avancement à la date de 
clôture de la période présentée. Le degré d’avancement est mesuré par le 
rapport existant entre les coûts encourus pour les travaux exécutés à la 
date considérée et les coûts totaux estimés du contrat.

La marge réalisée à l’avancement est comptabilisée seulement lorsqu’elle 
peut être mesurée de manière fiable. Lorsqu’il est probable que le total des 
coûts du contrat sera supérieur aux produits, la perte à terminaison atten-
due est immédiatement comptabilisée en charge sous forme de déprécia-
tion des créances relatives aux contrats concernés, puis provisionnée au 
passif si nécessaire.

Fiscalité sur les contributions forfaitaires du Stif

La RATP a sollicité le 19 mai 2009 auprès de la Direction de la législation 
fiscale (DLF) une demande d’analyse du régime de TVA des contributions 

versées par le Stif, mais malgré plusieurs relances, le dossier reste à ce jour 
sans réponse.
À compter de 2010, la RATP facture le Stif sans TVA, conformément à 
l’analyse exposée à la DLF.
La RATP considère, quelle que soit l’issue de ce dossier, que les consé-
quences de cette position relative à la TVA et à la taxe sur les salaires 
seront neutres sur les résultats présentés compte tenu du cadre contrac-
tuel existant avec le Stif.

2.20  Évaluation à la juste valeur 
des instruments financiers

La juste valeur des actifs et des passifs financiers est classée en fonction 
des données d’entrées utilisées pour les évaluations selon les niveaux hié-
rarchiques suivants : 
Niveau 1 : juste valeur obtenue à partir des prix cotés sur un marché actif.
Niveau 2 : juste valeur obtenue à partir d’un modèle de valorisation com-
portant des données de marché observables (principalement cotations de 
taux, cours de change et volatilité de taux).
Niveau 3 : juste valeur évaluée à partir d’un modèle de valorisation com-
portant des données non observables. 

Prix cotés sur un marché actif (Niveau 1)
La détermination de la juste valeur à partir de données de marché est rete-
nue prioritairement. Des valeurs mobilières de placement telles que cer-
tains OPCVM sont classées dans cette catégorie.

La juste valeur des emprunts obligataires comptabilisés au coût amorti est 
donnée à titre d’information dans l’annexe. Cette juste valeur est détermi-
née sur la base du prix de cotation à la clôture.

Modèles de valorisation comportant des données de marché 
observables (Niveau 2)
Les actifs et passifs comptabilisés à la juste valeur et relevant du niveau 2 
sont essentiellement les instruments financiers dérivés. La juste valeur 
de ces instruments dérivés est déterminée par des contreparties externes 
(banques) sur la base des modèles suivants : 
• la juste valeur des swaps de taux est déterminée sur la base d’une actua-

lisation des flux futurs estimés ;
• la juste valeur des cross currency swaps est déterminée sur la base d’une 

actualisation des flux estimés par les banques à la date de clôture ;
• la juste valeur des options de taux (swaptions, caps, floors) est déterminée 

sur la base de la méthode Black &Scholes.

La juste valeur des actifs et passifs financiers non cotés et évalués au coût 
amorti est fournie à titre d’information dans l’annexe. Elle est détermi-
née sur la base d’une actualisation des flux contractuels selon les taux de 
marché avec prise en compte du risque de crédit de l’émetteur. Les taux 
d’intérêts utilisés pour actualiser les flux sont déterminés en fonction de 
la courbe des taux de swaps Euribor.

Modèles de valorisation comportant des données non 
observables (Niveau 3)
Les actifs et passifs comptabilisés à la juste valeur et relevant du niveau 3 
sont essentiellement les actifs financiers disponibles à la vente.
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2.21  Information sectorielle

À compter du 1er janvier 2012, le groupe RATP a redéfini ses secteurs opé-
rationnels en liaison avec l’évolution de son reporting interne, consécutive 
à la séparation comptable des activités de gestionnaire des infrastructures 
métro et RER (activité Gestionnaire d’infrastructures) et d’exploitant de 
services de transport public voyageurs (activité Transport). Un département 
distinct « Gestionnaire d’infrastructure » permet d’isoler l’activité au sein 
de la RATP. Ces deux secteurs présentés correspondent aux secteurs revus 
régulièrement par le principal directeur opérationnel afin de permettre 
l’allocation des ressources entre les différents secteurs et d’évaluer la per-
formance en cohérence avec le suivi du contrat Stif. 
Les méthodes comptables appliquées dans chaque secteur sont celles rete-
nues pour l’établissement des comptes consolidés. 

2.22  Soldes intermédiaires du compte 
de résultat

Le groupe RATP a fait le choix de présenter son compte de résultat par 
nature. Plusieurs soldes intermédiaires sont distingués afin d’éclairer le 
lecteur des états financiers sur les éléments constitutifs du résultat net 
du Groupe.

1- L’excédent brut d’exploitation (EBITDA)
L’excédent brut d’exploitation est constitué du chiffre d’affaires et des pro-
duits annexes diminués des charges directement rattachables à l’exploita-
tion. Celles-ci comprennent principalement les achats, la sous-traitance, 
les autres prestations externes, les frais de personnel, les impôts et taxes. 
L’ensemble des dotations aux provisions liées au personnel, notamment 
celles relatives aux engagements envers lui (hors coût financier), figurent 
sur la ligne « Charges de personnel ».

2- Le résultat opérationnel 
Outre l’excédent brut d’exploitation, le résultat opérationnel intègre la plu-
part des éléments n’ayant pas d’incidence en trésorerie (amortissements, 
provisions) et les autres produits et charges opérationnels.
Les opérations revêtant un caractère inhabituel, tant par leur occurrence 
que par leur montant, sont isolées en autres produits et charges opération-
nels. Cette présentation est motivée par le souci de fournir l’image la plus 
fidèle possible de la performance récurrente du Groupe.
Le résultat opérationnel intègre également la quote-part de résultat dans 
les entités mises en équivalence.

3- Le résultat financier
Le Groupe présente un résultat financier, qui comprend les incidences des 
opérations de financement. Le résultat financier correspond principalement 
au coût de l’endettement financier net. Le résultat financier contient les 
intérêts payés sur la dette financière du Groupe, les intérêts perçus sur la 
trésorerie disponible, le résultat des opérations de leasehold. Ces éléments 
sont présentés après opérations de couverture et y compris variation de 
valeur des instruments dérivés ne répondant pas aux conditions pour être 
qualifiés de couverture en IFRS.

3 •  Opérations sur le périmètre
La liste des sociétés intégrées au périmètre de consolidation figure à la 
Note 34 de la présente annexe.

3.1  Acquisition de « The Original London 
Sightseeing Tour » (TOT)

Le groupe RATP a pris le contrôle de TOT, acteur majeur du sightseeing à 
Londres, le 1er octobre 2014. La société qui dispose d’une flotte de 90 bus, 
opère trois circuits touristiques dans le centre de Londres ainsi que 3 lignes 
permettant l’acheminement des clients depuis les terminaux ferroviaires 
importants. TOT transporte plus d’un million de passagers chaque année.

La juste valeur des actifs et passifs identifiables à la date d’acquisition est 
la suivante : 

En k€
Juste valeur 

à la date 
d’acquisition

Immobilisations corporelles 10 735
Stocks et en-cours 472
Clients et autres débiteurs 4 343
Trésorerie et équivalents de trésorerie 5 834
Total actif 21 384
Dettes financières 9 196
Impôts différés passif 503
Autres créditeurs 3 991
Total passifs 13 690
Actifs nets à 100 % 7 695
Quote-part de juste valeur d’actif net acquise 7 695
Goodwill 58 222
Coût du regroupement 65 917

Le prix d’acquisition a été acquitté en numéraire pour 51 237 k£. Le 
Goodwill provisoire qui résulte de l’opération correspond principalement à 
des perspectives de rentabilité future attendue. 
Depuis l’entrée dans le périmètre, les activités achetées ont contribué à la 
progression du chiffre d’affaires pour 5,2 M€ pour 3 mois d’activité.

3.2  Autres variations de périmètre

London Sovereign
RATP Dev a poursuivi le développement de ses activités au Royaume-Uni 
en acquérant en avril 2014 la société de bus London Sovereign. Elle opère 
plus de 140 bus et exploite, pour le compte de Transport for London, l’auto-
rité des transports à Londres, 12 lignes dans le Centre, le Nord et le Nord-
Ouest de la capitale britannique, empruntées chaque année par 30 millions 
de personnes. Cette société est consolidée à partir du 1er mai 2014 selon la 
méthode de l’intégration globale. Le prix d’acquisition a été acquitté pour 
15 645 k£ en numéraire. Le goodwill s’élève à 14,7 M€. Depuis l’entrée 
dans le périmètre, les activités achetées ont contribué à une progression 
du chiffre d’affaires de 23,6 M€ pour 8 mois d’activité.
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Hong Kong Tramway
À la suite d’une augmentation de pourcentage d’intérêt, le Groupe a pris le contrôle de Hong Kong Tramway qui est désormais consolidée en intégra-
tion globale en 2014. Cette entité était mise en équivalence en 2013. Le changement de méthode de consolidation a pour effet d’augmenter le chiffre 
d’affaires de 25 M€.

Les autres entités intégrées au périmètre durant l’exercice n’ont pas d’incidence significative sur les comptes consolidés.

4 •  Produits des activités ordinaires
31/12/14 31/12/13

Produits du transport 4 450 605 4 307 275
Produits des activités annexes 143 005 105 034
Recettes hors transport 506 546 517 140
Revenus des actifs financiers en concession 156 433 153 275
Chiffre d’affaires 5 256 589 5 082 724
Opérations de ventes de biens mis en concession 472 295 375 020
Autres 99 203 70 522
Autres produits des activités ordinaires 571 498 445 542
Produits des activités ordinaires 5 828 088 5 528 266

Répartition du chiffre d’affaires des principales filiales entre la France et l’international :

31/12/14 31/12/13 Retraité
Chiffre d’affaires Chiffre d’affaires 

France
Chiffre d’affaires 

international
Chiffre d’affaires Chiffre d’affaires 

France
Chiffre d’affaires 

international

RATP  4 342 531    4 342 531    4 256 502    4 256 502   
RATP Dev France / Suisse  274 732    268 749    5 983    267 689    260 178    7 511   
RATP Dev Italie  20 041    20 041    17 423    17 423   
RATP Dev Îles britanniques  351 956    351 956    287 554    287 554   
RATP Dev USA  92 539    92 539    80 355    80 355   
RATP Dev Afrique  123 262    123 262    123 783    123 783   
Autres  51 528    26 495    25 033    49 417    49 417   
TOTAL GROUPE 5 256 589 4 637 775 618 814 5 082 724 4 566 097 516 627

5 •  Charges de personnel
5.1  Les impacts financiers

31/12/14 31/12/13

Rémunérations -2 057 067 -1 956 839
Charges sociales -831 490 -815 027
Autres avantages à long terme -23 564 1 050
Avantages postérieurs à l’emploi -63 548 -62 583
Participation des salariés -48 776 -47 828
Crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi 5 082 3 239
Total charges de personnel -3 019 363 -2 877 988
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5.2  Effectifs du groupe

31/12/14 31/12/13

RATP Epic 43 187 42 869
RATP Dev et ses filiales 14 660 12 539
Autres filiales 129 98
Effectif moyen des sociétés contrôlées 57 976 55 506

Il s’agit des effectifs des sociétés en intégration globale pris à 100 %. Les effectifs des entités mises en équivalence ne sont pas pris en compte.

5.3  Le droit individuel de Formation

Conformément aux dispositions de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 relative à la formation professionnelle, l’entreprise accorde à ses salariés un droit 
individuel d’une durée de 20 heures minimum par année civile cumulable sur une durée maximale de 6 ans et au terme de ce délai, à défaut de son utili-
sation, l’ensemble des droits restera plafonné à 120 heures. Concernant l’Epic RATP, au 31 décembre 2014, les heures acquises au titre du Droit Individuel 
de formation sont au nombre de 4 886 073 heures. Le volume d’heures n’ayant pas fait l’objet d’une demande par les agents est de 4 866 085 heures.

6 •  Autres produits et charges opérationnels
31/12/14 31/12/13

Résultat de cessions d’actifs (1) -6 550 -18 578
Effets des opérations sur le périmètre 3 431 0
(1) En 2013, des mises au rebut concernant des ateliers du matériel roulant ferré ont été constatées pour 12,2 M€.

La ligne « Effets des opérations sur le périmètre » correspond essentiellement aux résultats dégagés lors de la cession intégrale des participations dans 
les entités mises en équivalence SETA (anciennement ATCM) et Dolomiti Bus pour un montant global de 4 M€.
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7 •  Résultat financier
Coût de l’endettement 31/12/14 31/12/13

Charges d’intérêts des opérations de financement -208 803 -228 579
Variation de coût amorti -1 267 8 831
Résultat de change sur emprunts -26 691 -18 714
Résultat sur couverture Fair Value Hedge 1 596 -1 851
Reprise en résultat des opérations de couverture -1 927 -2 247
Intérêts des dérivés de couverture et de trading -6 019 -7 608
Résultat net de change sur dérivés 26 691 18 714
Total coût de l’endettement brut -216 420 -231 454

Autres charges et produits financiers 31/12/14 31/12/13

Revenus des participations 1 036 333
Produits sur trésorerie et équivalents de trésorerie 10 982 7 757
Résultat du leasehold 1 897 2 104
Résultat de change lié aux éléments opérationnels 653 405
Autres charges ou produits financiers -5 367 1 307

Total produits financiers 9 201 11 906
Total charges financières -216 420 -231 454
Résultat financier -207 219 -219 548

Le résultat de change trouve sa contrepartie dans le résultat des dérivés de couverture. La gestion du risque financier est détaillée en Note 28.

8 •  Impôts, taxes et impôt sur le résultat
31/12/14 31/12/13

Impôts, taxes et versements assimilés -236 305 -221 973

Le poste comprend notamment les impôts et taxes sur rémunérations pour 86 M€ et la Contribution Économique Territoriale pour 100 M€.

8.1  Charge d’impôts sur le résultat

31/12/14 31/12/13

Charge / Produit d’impôts courants -12 818 -17 641
Charge / Produit lié à l’intégration fiscale 2 906 2 793
Charge / Produit d’impôts différés sur différences temporaires 3 761 5 597
Total impôts -6 150 -9 251
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8.2  Preuve d’impôt

31/12/14 31/12/13

Résultat net 302 860 297 399
(-) part des entreprises associées 11 011 8 322
(-) impôts sur les bénéfices -6 150 -9 251
Résultat avant impôt des sociétés intégrées 297 999 298 327
Dont sociétés françaises intégrées 288 855 282 049
Dont sociétés étrangères intégrées 9 144 16 278
Taux d’impôt applicable en France 34,43 % 34,43 %
Charge d’impôt théorique  102 601    102 714   

Différences de taux sur juridictions étrangères 6 267 4 807
Effet Epic non fiscalisé 93 096 90 993
Autres différences permanentes -1 829 -1 930
Impact des différences de taux d’imposition -366 555
Effets d’intégration fiscale 2 906 2 793
Autres éléments d’impôt courant -499 307
Imputation de déficits non activés antérieurement 1 768 628
Déficits de la période non activés -4 892 -4 690
Charge d’impôt au compte de résultat 6 150 9 251

Taux d’impôt effectif 2,06 % 3,10 %

8.3  Mouvements d’impôts différés nets

31/12/14 31/12/13

Au 1er janvier -6 142 -9 234
Impôts comptabilisés au compte de résultat 3 761 5 597
Impôts comptabilisés directement en capitaux propres 1 849 -2 369
Variation de périmètre -3 082 -1 972
Écarts de conversion -607 -37
Autres -458 1 873
Au 31 décembre -4 679 -6 142

L’effet des impôts sur les autres éléments du résultat global n’est pas matériel.
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Les impôts différés bruts par nature sont les suivants : 

31/12/14 31/12/13

Différences temporelles -3 149 -795
Écarts d’évaluation -8 800 -8 396
Retraitement Crédit-Bail -1 979 -1 462
Avantages au personnel 6 475 5 229
Provisions réglementées -907 -909
Reports déficitaires 2 709 254
Autres 973 -64
Total -4 679 -6 142
dont 
• Impôts différés actifs 23 488 17 754
• Impôts différés passifs 28 167 23 896

9 •  Goodwill
L’évolution des Goodwill par unité génératrice de trésorerie est la suivante : 

Ouverture
31 décembre 2012

Variation 
de périmètre

Effets de change Pertes de valeurs Autres Clôture
31 décembre 2013

France  73 324   -1 720    -      -      -      71 604   
Royaume-Uni  86 057    442   -1 710    -     -1 406    83 383   
Autres  16 782    247   -439    -      -      16 590   
Total  176 163   -1 032   -2 148    -     -1 406    171 576   

Ouverture
31 décembre 2013

Variation 
de périmètre

Effets de change Pertes de valeurs Autres Clôture
31 décembre 2014

France  71 604    -      -      -      -      71 604   
Royaume-Uni  83 383    73 231    6 591    -      -      163 205   
Autres  16 590    1 803    1 318    -      -      19 711   
Total  171 576    75 034    7 909    -      -      254 520   

L’augmentation du poste provient essentiellement des acquisitions de TOT avec un Goodwill de 58,2 M€ et de London Sovereign pour 14,7 M€ (Note 3).
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10 •  Immobilisations incorporelles
31/12/12 Acquisitions Mises au rebut, 

cessions
Reclassements Variation 

de périmètre 
 Impact 

actif mis en 
concession 

31/12/13

Valeurs brutes 
Droit au bail 5 355 1 0 0 -64 0 5 292
Frais de recherche et développement 70 0 0 8 878 -28 -8 878 42
Concessions, brevets et droits 
similaires 398 402 1 285 -5 177 22 593 -819 0 416 284
Immobilisations incorporelles 
en concession 306 218 0 0 0 0 64 883 371 101
Autres immobilisations incorporelles 
en cours 66 353 29 662 -3 -19 466 3 113 0 79 659
Fonds commercial 1 978 3 335 -445 -4 320 1 924 0 2 473
Total valeurs brutes 778 377 34 284 -5 625 7 685 4 126 56 005 874 851

31/12/12  Dotations aux 
amortissements

Mises au 
rebut, cessions, 

reprise

 Reclassements Variation de 
périmètre 

Impact actif
mis en

concession

31/12/13

Amortissements et dépréciations
Droit au bail -1 527 -116 0 0 14 0 -1 629
Frais de recherche et développement -47 -8 844 0 0 28 8 835 -28
Concessions, brevets et droits 
similaires -288 196 -31 898 5 176 0 696 0 -314 223
Immobilisations incorporelles 
en concession -2 813 0 0 0 0 -3 384 -6 197
Autres immobilisations incorporelles -8 784 -2 785 0 83 -312 0 -11 798
Fonds commercial -679 -43 0 0 12 0 -710
Total amortissements 
et dépréciations -302 047 -43 685 5 176 83 437 5 451 -334 585
Valeurs nettes 476 330 -9 403 -450 7 767 4 562 61 456 540 266

31/12/13 Acquisitions Mises au rebut, 
cessions

 Reclassements Variation de 
périmètre 

Impact actif
mis en

concession

31/12/14

Valeurs brutes 
Droit au bail 5 292 107 0 0 189 0 5 588
Frais de recherche et développement 42 0 0 909 0 -909 42
Concessions, brevets et droits 
similaires 416 283 1 204 -2 249 35 684 13 -2 811 448 125
Immobilisations incorporelles 
en concession 371 100 0 0 0 0 41 549 412 649
Autres immobilisations incorporelles 
en cours 79 661 47 864 -161 -22 191 8 302 0 113 475
Fonds commercial 2 473 0 0 0 35 0 2 508
Total valeurs brutes 874 851 49 175 -2 410 14 402 8 539 37 829 982 386
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31/12/13  Dotations aux 
amortissements

Mises au 
rebut, cessions, 

reprise

 Reclassements Variation 
de périmètre 

Impact actif
mis en

concession

31/12/14

Amortissements et dépréciations
Droit au bail -1 629 -98 0 0 -19 0 -1 747
Frais de recherche et développement -28 -7 286 0 0 0 7 279 -35
Concessions, brevets et droits 
similaires -314 223 -35 490 2 240 -2 -4 515 -346 964
Immobilisations incorporelles 
en concession -6 197 0 0 0 0 -3 320 -9 517
Autres immobilisations incorporelles -11 798 -3 632 0 30 -2 587 0 -17 986
Fonds commercial -710 -50 0 -32 -21 0 -813
Total amortissements 
et dépréciations -334 585 -46 556 2 240 -4 -2 632 4 474 -377 063
Valeurs nettes 540 266 2 618 -171 14 397 5 907 42 303 605 323

 L’impact des actifs mis en concession de l’Epic RATP est explicité en Notes 1.4, 2.8 et 13.

11 •  Immobilisations corporelles

31/12/12 Acquisitions Mises au rebut, 
cessions

 Reclassements Variation 
de périmètre 

Impact actif  
mis en 

concession

31/12/13

Valeurs brutes 
Terrains 366 032 111 -1 346 160 541 -1 864 -1 119 522 355
Immeubles de placement 1 077 0 0 0 0 0 1 077
Constructions 7 825 330 3 941 -26 202 236 906 -7 575 -15 574 8 016 826
Installations techniques, matériels, 
outillage industriel 4 175 645 2 984 -18 098 202 114 -2 836 -39 436 4 320 372
Matériels de transport 767 213 57 748 -250 861 766 712 -23 966 -326 879 989 967
Autres immobilisations corporelles 217 224 3 896 -2 139 7 921 -8 192 -491 218 219
Immobilisations corporelles en cours 1 802 309 1 484 056 -87 -1 394 156 -3 466 97 995 1 986 652
Subventions d’investissement -5 989 338 -661 421 28 215 0 9 907 -2 489 -6 615 126
Total valeurs brutes 9 165 492 891 315 -270 518 -19 962 -37 992 -287 993 9 440 342

31/12/12  Dotations aux 
amortissements

Mises au rebut,  
cessions, reprise

 Reclassements Variation 
de périmètre 

Impact actif  
mis en 

concession

31/12/13

Amortissements et dépréciations
Terrains -34 -3 299 2 703 0 0 597 -33
Immeubles de placement -817 0 0 0 0 0 -817
Constructions -2 892 494 -191 063 11 585 1 826 2 652 27 049 -3 040 444
Installations techniques, matériels, 
outillage industriel -2 807 494 -203 246 16 312 4 2 538 25 632 -2 966 254
Matériels de transport -345 690 -289 342 160 473 -1 571 27 917 95 136 -353 077
Autres immobilisations corporelles -172 482 -11 840 2 070 -8 6 047 176 -176 038
Immobilisations en cours 0 0 0 0 0 0 0
Subventions d’investissement 2 099 630 -492 123 279 0 -1 042 9 331 2 230 706
Total amortissements 
et dépréciations -4 119 381 -699 282 316 422 251 38 113 157 921 -4 305 957
Valeurs nettes 5 046 111 192 033 45 904 -19 711 121 -130 072 5 134 386
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31/12/13 Acquisitions Mises au rebut, 
cessions

 Reclassements Variation 
de périmètre 

Impact actif  
mis en 

concession

31/12/14

Valeurs brutes 
Terrains 522 355 7 0 7 941 736 1 310 532 349
Immeubles de placement 1 077 0 0 0 0 0 1 077
Constructions 8 016 826 1 496 -25 973 355 192 28 073 -16 590 8 359 024
Installations techniques, matériels, 
outillage industriel 4 320 372 7 901 -30 774 262 828 15 825 -22 426 4 553 725
Matériels de transport 989 967 57 837 -422 364 842 484 34 898 -187 761 1 315 061
Autres immobilisations corporelles 218 219 3 023 -933 18 808 23 090 -173 262 034
Immobilisations corporelles en cours 1 986 652 1 539 528 0 -1 487 455 85 102 617 2 141 427
Subventions d’investissement -6 615 126 -623 089 9 504 0 -105 -2 040 -7 230 856
Total valeurs brutes 9 440 342 986 703 -470 540 -203 102 602 -125 063 9 933 842

31/12/13  Dotations aux 
amortissements

Mises au rebut,  
cessions, reprise

 Reclassements Variation 
de périmètre 

Impact actif  
mis en 

concession

31/12/14

Amortissements et dépréciations
Terrains -33 -3 304 2 706 0 0 597 -34
Immeubles de placement -817 0 0 0 0 0 -817
Constructions -3 040 444 -207 868 19 750 -1 889 -11 759 27 662 -3 214 548
Installations techniques, matériels, 
outillage industriel -2 966 254 -221 440 26 429 11 -11 673 22 655 -3 150 271
Matériels de transport -353 077 -312 828 276 471 989 -21 883 -2 568 -412 896
Autres immobilisations corporelles -176 038 -15 469 913 -959 -11 830 236 -203 147
Immobilisations en cours 0 0 0 0 0 0 0
Subventions d’investissement 2 230 706 -27 137 424 0 2 3 760 2 371 865
Total amortissements et dépréciations -4 305 957 -760 935 463 693 -1 848 -57 143 52 342 -4 609 848
Valeurs nettes 5 134 386 225 768 -6 847 -2 052 45 459 -72 721 5 323 994

L’impact des actifs mis en concession de l’Epic RATP est explicité en 
Notes 1.4, 2.8 et 13.

Le montant des immobilisations en cours se compose principalement des 
projets liés au nouveau matériel roulant ferroviaire et au renouvellement 
des trains, aux prolongements de lignes de métro.

Le montant des engagements pour l’acquisition d’immobilisations corpo-
relles est indiqué en Note 31.1.

Au 31 décembre 2014, il n’y a pas d’immobilisations données en garantie 
ou en nantissement.

Les immobilisations corporelles prises en location-financement sont indi-
quées ci-dessous : 

31/12/14 31/12/13

Valeur brute 67 573 67 565
Amortissements cumulés 29 006 25 766
Valeur nette comptable 38 567 41 799

Engagements de crédit-bail

Postes du bilan
Redevances payées Redevances restant à payer Prix d’achat 

résiduelde l’exercice cumulées jusqu’à 1 an + 1 an à 5 ans + 5 ans

Terrains 515  3 103  514  2 049  510  0  
Constructions 3 370  34 556  3 379  12 077  18 100  2 373  
Matériel de transport 3 900  19 059  3 262  4 983  36  0  
Autres immobilisations corporelles 33  50  37  53  1  1  
TOTAL 7 818  56 768  7 192  19 162  18 647  2 374  

Les loyers au titre des contrats de location simple comptabilisés au compte de résultat s’élèvent à 73 712 k€.
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12 •  Information sur les opérations 
particulières

12.1  Lease américain

De 1997 à 2002, la RATP a réalisé des opérations de leasehold. Ces opé-
rations d’ingénierie financière consistent, pour la RATP, à concéder un 
droit de jouissance de biens dans des conditions et selon des modalités qui 
permettent à des investisseurs étrangers américains de considérer qu’ils 
jouissent de la propriété économique des biens, ce qui les autorise à les 
amortir et, par conséquent, à en retirer un gain financier important grâce 
à un mécanisme de différé d’imposition. Le gain financier obtenu par l’in-
vestisseur étranger est partagé avec la RATP.

Une opération de leasehold est composée d’une location principale consen-
tie par la RATP et d’une sous-location destinée à lui faire conserver néan-
moins la jouissance du bien. La RATP dispose d’une option appelée early 
buy out (« EBO ») en sa faveur, au terme d’une période plus courte que la 
durée totale de l’opération, lui permettant d’interrompre le montage en 
rachetant la part restante du contrat de location. Économiquement et 
comptablement, il n’y a pas de cession, la RATP conservant la propriété 
juridique des équipements.

Les différents contrats qui composent chaque opération sont analysés 
comme constituant une opération unique au regard de l’interprétation 
SIC 27, et sont comptabilisés comme tels. Les actifs et passifs liés à ces 
contrats, générateurs de flux qui se compensent exactement, ont fait l’objet 
d’une compensation au bilan et au compte de résultat, laissant apparaître 
en lecture directe un solde, qui correspond au profit global de chaque opé-
ration, la net present value (« NPV »). Ce profit est encaissé au moment de 
la signature des contrats et comptabilisé en produits à étaler, puis constaté 
linéairement en résultat financier sur la durée du contrat. Le montant brut 
des actifs comptabilisés est de 799,4 M€ et des passifs de 807,9 M€. Ces 
montants sont compensés à hauteur de 799,4 M€, de sorte que le solde 
net qui en résulte est de 8,5 M€.

Au 31 décembre 2014, il reste 5 transactions en vie (10 contrats avec deux 
investisseurs BOA et State Street).

Les risques supportés par la RATP se limitent à ceux liés à la propriété du 
matériel, à la législation française, et aux risques de contrepartie sur les 
dépôts. La gestion du risque de contrepartie se fait :
• soit par des accords de defeasance, qui assurent le droit de compensation 

entre les dépôts et les dettes correspondantes. Le montant des dépôts 
correspondants est de 249,4 M€ au 31 décembre 2014 ;

• soit par des contrats de collatéralisation qui imposent en cas de dégra-
dation du rating en dessous d’un certain seuil la substitution des dépôts 
par des bons du Trésor américain. Le solde des dépôts correspondant est 
de 37,2 M€ au 31 décembre 2014 ;

• soit directement auprès du Trésor américain : le solde de ces dépôts est 
de 152,1 M€ au 31 décembre 2014.

12.2  Lease suédois

La structure de lease suédois fonctionne en amont de la livraison des équi-
pements.

L’investisseur paye au fournisseur la totalité de la valeur du matériel. La 
RATP devient locataire du matériel pendant une période de 18 ans, à 
l’issue de laquelle elle dispose d’une option de rachat en sa faveur. Dès 
l’origine du contrat, la RATP effectue des dépôts qui serviront à couvrir le 
paiement des loyers et l’option de rachat des équipements.

Le lease suédois fait l’objet de retraitements comptables dans les comptes 
consolidés.

13 •  Contrats de concession
Le groupe RATP considère que les contrats d’exploitation de lignes de l’Epic 
RATP, dont le contrat quadriennal conclu avec le Stif en 2012, et certains 
contrats des filiales Transport de RATP Dev entrent dans le champ d’appli-
cation de l’interprétation IFRIC 12. À ce titre, les biens mis en concession 
ne peuvent être inscrits au bilan du groupe en tant qu’immobilisations 
corporelles.

Le contrat Stif 2012-2015, signé le 16 mars 2012, entre dans le champ d’ap-
plication d’IFRIC 12 car :
• la prestation rendue correspond à une mission de service public ;
• le Stif a pour mission de fixer l’offre de transport et d’arrêter la politique 

tarifaire ;
• les biens nécessaires à l’exploitation sont des biens de retour et des biens 

de reprise, le Stif contrôle un intérêt résiduel significatif à la fin de la 
concession sur ces biens.
 − pour les biens de retour, matériels roulants et matériels d’entretien 
du matériel roulant, à la date de fin des droits d’exploitation, le Stif 
rachète les biens à leur valeur nette comptable nette de subventions, 
telle qu’elle figure dans les comptes annuels dans lesquels ces biens sont 
analysés comme des actifs corporels ;
 − pour les biens de reprise, biens nécessaires à l’exploitation (dont les 
centres bus, …), le Stif a une option de rachat à la date de fin de droits 
d’exploitation des lignes de transport.

Les contributions versées par le Stif à la RATP sont constituées notam-
ment d’une contribution C2 dédiée au financement des investissements 
et correspondant à la rémunération des capitaux engagés, dont la couver-
ture des frais financiers et des charges nettes d’amortissements. La part de 
cette contribution qui couvre le périmètre des biens de retour et des biens 
de reprise vient notamment diminuer le montant de la créance financière.
Concernant le traitement comptable des biens de retour, le recouvrement 
de la créance est assuré via le remboursement des dotations aux amortis-
sements et de la valeur nette comptable à la date de fin de droits d’exploi-
tation, tels que ces amortissements et cette valeur nette comptable sont 
suivis dans les comptes annuels. Le modèle de l’actif financier est appliqué 
dans la mesure où la RATP bénéficie de la part du Stif d’un droit incondi-
tionnel à recevoir de la trésorerie jusqu’à la fin de la période de concession 
indépendamment de la fréquentation des usagers.
En ce qui concerne les biens de reprise, la créance comptabilisée en actif 
financier correspond au remboursement des dotations aux amortisse-
ments telles que constatées dans les comptes annuels jusqu’en 2015, soit 
le terme du contrat actuellement en vigueur avec le Stif durant lequel la 
RATP bénéficie de la part du Stif d’un droit inconditionnel à recevoir de 
la trésorerie. La quote-part de valeur nette comptable résiduelle des biens 
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de reprise, non constatée en créance en application d’IFRIC 12, est comp-
tabilisée en actifs incorporels.
Les durées d’utilité des actifs en concession correspondant aux durées 
d’usage pratiquées par le Groupe pour les immobilisations corporelles et 
incorporelles de même nature (Note 2.5).

Les actifs financiers en concession correspondent donc à la valeur nette 
comptable nette de subventions des biens de retour à la date d’arrêté des 
comptes, et au remboursement des dotations aux amortissements des 
biens de reprise jusqu’au terme du contrat Stif en vigueur. La part à moins 
d’un an de cette créance est comptabilisée en « actifs financiers en conces-
sion courants », la part supérieure à un an est comptabilisée en « actifs 
financiers en concession non courants ».

En application de IAS 39, les créances relatives aux actifs financiers en 
concession sont évaluées au coût amorti, et sont dépréciées si la valeur 
comptable est supérieure à la valeur actuelle des flux futurs de trésore-
rie actualisés.

La rémunération de cet actif financier est incluse dans le chiffre d’affaires.
Conformément à IAS 18 « produits des activités ordinaires », les acquisi-
tions de biens de retour sont traitées comme des opérations d’achats et de 
ventes sur la période et comptabilisées en produits des activités ordinaires 
et en achats consommés.

Au niveau des filiales, la créance comptabilisée en actif financier corres-
pond au remboursement des dotations aux amortissements telles que 
constatées dans les comptes annuels jusqu’au terme des contrats en 
vigueur. Durant cette période, le groupe RATP bénéficie de la part de l’au-
torité organisatrice d’un droit inconditionnel à recevoir de la trésorerie. Au 
terme du contrat, l’autorité organisatrice bénéficie d’une option de reprise 
des biens en concession (cf. Note 1.4). Par conséquent, la valeur nette 
comptable résiduelle des biens au terme des contrats en vigueur est comp-
tabilisée en actifs incorporels.

La valeur nette des actifs financiers en concession au 31 décembre 2014 
est la suivante : 

31/12/14 31/12/13

Montant brut 3 771 769 3 548 781
Perte de valeur 0 0
Actifs fin. en concession -  
non courants 3 771 769 3 548 781
Montant brut 269 159 279 334
Perte de valeur 0 0
Actifs fin. en concession - courants 269 159 279 334

L’impact de l’application d’IFRIC 12 sur le compte de résultat de l’exercice 
2014 est le suivant : 

31/12/14  
Avant IFRIC 12

Annulation 
dotation aux 

amortissements (1)

Annulation 
Contribution 

C2 (2)

Rémunération de 
l’actif financier en 

concession (3)

Opération 
d’achats /  
ventes (4)

31/12/14  
Après IFRIC12

Chiffre d’affaires 5 564 686 -464 530 156 433 5 256 589
Autres produits des activités ordinaires 99 203 472 295 571 498
Produits des activités ordinaires  5 663 889    -   -464 530    156 433    472 295    5 828 088   

Achats consommés -367 876 -472 295 -840 171
Autres achats et charges externes -820 147 -820 147
Impôts, taxes et versements assimilés -236 305 -236 305
Charges de personnel -3 019 363 -3 019 363
Autres charges d’exploitation -49 192 -49 192
EBITDA (Excédent brut d’exploitation)  1 171 007    -   -464 530    156 433    -    862 910   

Dotations aux amortissements -659 264 308 097 -351 167
Dotations et reprises aux provisions -3 690 -3 690
Résultat de cession d’actifs -6 550 -6 550
Effets des opérations sur le périmètre 3 431 3 431
Pertes de valeur -14 -14
Autres produits et charges opérationnels 294 294
Quote-part dans le résultat 
des entreprises associées 11 011 11 011

Résultat opérationnel (EBIT)  516 226    308 097   -464 530    156 433    -    516 226   
(1) Les biens mis en concession comptabilisés à l’actif au bilan consolidé correspondent à des biens inscrits en immobilisations incorporelles et corporelles dans les comptes individuels. De ce fait, ils ne génèrent 

pas de dotations aux amortissements au compte de résultat du groupe RATP.
(2) Conformément à IFRIC 12, la contribution versée au titre du financement des biens en concession ne transite pas au compte de résultat (hors rémunération de la créance). Cette contribution vient 

notamment diminuer le montant des actifs financiers en concession.
(3) Les actifs financiers en concession sont rémunérés au taux contractuel défini dans le contrat Stif. 
(4) Les dépenses engagées par la RATP concernant les investissements en biens de retours sont comptabilisées au compte de résultat et transférées au Stif au fur et à mesure qu’elles sont réalisées. La RATP est 

responsable de l’ensemble des relations avec les constructeurs et les fournisseurs. 
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14 •  Tests de dépréciation d’actifs
14.1  Unités génératrices de trésorerie (UGT) de 

l’Epic RATP

La loi ORTF fixe dans le temps les droits d’exploitation des lignes confiées 
à la RATP, définit les régimes de propriété des biens et le sort des biens à 
l’expiration des contrats, fixe les modalités de rémunération pour la gestion 
de l’infrastructure et pour l’exploitation des lignes de manière à assurer la 
couverture des coûts et la rémunération des capitaux engagés.

La valeur nette comptable des actifs testés dans chaque UGT comprend 
notamment :
• les actifs immobilisés (corporels et incorporels amortissables) nets de 

subventions ;
• les actifs incorporels et financiers reconnus en application d’IFRIC 12 ;
• le besoin en fonds de roulement.
Ces UGT ne comprennent pas de Goodwill, ni d’actifs incorporels à durée 
de vie indéfinie.

Pour la clôture de l’exercice, le Groupe a examiné l’évolution des princi-
pales hypothèses utilisées dans le cadre des tests de dépréciation réalisés 
au cours de l’exercice précédent. La RATP s’est assurée de l’absence d’appa-
rition d’indices de perte de valeur susceptibles d’affecter défavorablement 
les valeurs recouvrables des actifs des UGT GI et OT. Le Groupe a notam-
ment examiné l’évolution des taux d’actualisation, l’impact de l’évolution 
de la programmation pluriannuelle des investissements et l’impact des 
projections d’EBITDA de 2015 à 2020 sur les prévisions de flux de trésore-
rie futurs nets d’IS. Les autres hypothèses n’ont pas notablement évolué 
depuis la clôture précédente.
En l’absence d’indice de perte de valeur apparu au cours de l’exercice, le 
Groupe n’a pas effectué de tests de dépréciation pour les UGT Gestionnaire 
d’infrastructure et Opérateur de transport.

Pour mémoire, les hypothèses utilisées pour la détermination des valeurs 
recouvrables lors de l’exercice précédent étaient les suivantes :

Hypothèses communes aux UGT GI et OT
La valeur d’utilité des actifs avait été déterminée sur la base des principales 
hypothèses suivantes :
1- La répartition des actifs entre le Gestionnaire de l’infrastructure et 
l’Opérateur de transport avait été réalisée en fonction des dispositions 
législatives et réglementaires applicables à la RATP.
2- Les flux de trésorerie futurs nets d’IS avaient été projetés à partir des 
données ci-après :
• 2013-2015 : sur la base des dispositions financières du contrat Stif, actua-

lisées en fonction des évolutions constatées ;
• au-delà du contrat Stif en vigueur, en prenant en compte au GI un com-

plément de rémunération spécifique versé par le Stif et destiné à cou-
vrir des charges additionnelles tout en consentant à une contrepartie 
sur l’OT ;

• 2016-2020 : sur la base d’objectifs à moyen terme définis dans le plan 
d’entreprise Vision 2020 approuvé par le conseil d’administration le 
13 novembre 2012 ;

• au-delà de 2020 : les données et les flux (y compris normatifs) avaient 
été déterminés selon les dispositions de la norme IAS 36 en retenant une 

estimation des valeurs terminales des actifs testés en conformité avec les 
textes en vigueur.

3- Les hypothèses d’investissement étaient basées sur les schémas direc-
teurs présentés au conseil d’administration du 29 novembre 2013, dont le 
montant avait été ajusté ultérieurement afin de respecter l’objectif d’en-
dettement prévu dans le plan d’entreprise Vision 2020, conformément aux 
principes de gouvernance approuvés par ce même Conseil.
4- Les valeurs terminales avaient été calculées à partir d’un flux normatif 
déterminé à l’issue de la période explicite du plan et projeté à l’infini sur la 
base d’un taux de croissance correspondant à l’inflation estimée, soit 2 %. 
Concernant l’OT, différentes valeurs terminales avaient été déterminées à 
chaque échéance de fin de droits d’exploitation.

Hypothèses spécifiques à l’UGT GI
1- Le taux d’actualisation (coût moyen pondéré du capital) de l’UGT GI 
retenu était de 4,8 %. Il avait été déterminé par référence aux taux moyens 
observés sur un panel d’entreprises cotées et exerçant des activités compa-
rables à celles de la RATP.
2- À partir de 2016, le Groupe avait retenu l’hypothèse de l’affectation 
d’un complément de rémunération spécifique par le Stif destiné à couvrir 
des charges additionnelles tout en consentant à une contrepartie sur l’OT.

Hypothèses spécifiques à l’UGT OT
1- Pour la détermination des flux de trésorerie de l’OT au-delà de 2020, 
des hypothèses d’investissement spécifiques au matériel roulant avaient 
été prises en compte jusqu’à la reprise de ces biens de retour par le Stif.
2- Le Groupe avait intégré dans les hypothèses retenues des dispositions 
spécifiques aux accords concessifs telles que les amortissements de cadu-
cité sur le matériel roulant à partir de 2016, dans des conditions de droit 
commun et impliquant leur intégration dans les charges contractuelles des 
conventions Stif-RATP.
3- Le taux d’actualisation (coût moyen pondéré du capital) de l’UGT OT 
avait été déterminé par référence aux taux moyens observés sur un panel 
d’entreprises cotées et exerçant des activités comparables à celles de la 
RATP. Un taux d’actualisation spécifique avait été retenu concernant le 
matériel roulant de l’OT (biens de retour) compte tenu des modalités de 
rémunération de ces biens, soit 4,3 %. Pour les autres biens de l’OT (biens 
de reprise et biens propres), le taux utilisé de 6,4 % était celui résultant 
du panel.

14.2  Autres Unités génératrices de trésorerie 
(UGT)

Des tests de dépréciation ont été réalisés sur les autres UGT existantes au 
31 décembre 2014. Aucune perte de valeur n’a été constatée au cours de 
l’exercice sur ces UGT.
Le Goodwill initialement constaté sur l’UGT italienne est déprécié pour 
6,1 M€.

15 •  Intérêts dans les filiales
La liste des filiales de l’Epic RATP consolidées par intégration globale est 
fournie en Note 34. Au regard de la contribution individuelle de ces filiales 
dans les états financiers du Groupe, aucune n’est considérée comme maté-
riellement significative (contributions individuellement inférieures à 10 % 
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du chiffre d’affaires). La plus significative d’entre-elles représente moins de 4 % du chiffre d’affaires. La part des intérêts minoritaires dans les états finan-
ciers n’est pas non plus significative.
Le Groupe considère, compte tenu de la faible matérialité individuelle des participations dans les filiales, qu’il n’est pas exposé à des risques spécifiques 
par entité pouvant avoir des incidences significatives sur les états financiers.

16 •  Titres mis en équivalence
16.1  Participations dans des entités mises en équivalence

Les titres mis en équivalence comprennent les entreprises associées et les coentreprises. Les participations dans ces entités s’analysent comme suit :

31/12/14 31/12/13

Sociétés du Groupe

% de 
contrôle

Titres mis en 
équivalence

Dont 
quote-part 
du résultat 

net

Dont quote-
part des autres 

éléments du 
résultat global

% de 
contrôle

Titres mis en 
équivalence

Dont 
quote-part 
du résultat 

net

Dont quote-
part des autres 

éléments du 
résultat global

Groupe Systra 41,92 105 594 5 459 813 41,92 101 879 3 005 -561
Autres entreprises associées 6 940 84 0 12 006 1 373 0
Coentreprises 29 885 5 467 3 076 43 730 3 944 -467

Total 142 418 11 011 3 889 Total 157 617 8 322 -1 028

16.2  Coentreprises et entreprises associées significatives

Systra est un groupe de Conseil et d’ingénierie intervenant dans le domaine des transports publics ferroviaires et disposant à travers le monde d’une 
trentaine de filiales et d’une vingtaine de succursales. 

État de situation financière - Systra 31/12/14 31/12/13

Actifs non courants 111 576 104 567
Actifs courants 488 142 417 930
Passifs non courants 41 564 24 777
Passifs courants 368 828 317 256
Actif net (100 %) 189 326 180 464
Pourcentage de détention 41,9 % 41,9 %
Part du Groupe dans l’actif net 79 366 75 651
Goodwill 26 228 26 228
Valeur d’équivalence 105 594 101 879

Compte de résultat - Systra 31/12/14 31/12/13

Produits des activités ordinaires 527 329 445 943
Résultat net (100 %) 13 023 7 168
Quote-part du Groupe dans le résultat net 5 459 3 005
Autres éléments du résultat global 813 -561

Les autres coentreprises et entreprises associées ne sont pas individuellement significatives. Ces entités ont essentiellement des activités d’exploitation 
de réseaux de bus, tramway et/ou métro similaires à celles des entités intégrées globalement, ainsi que des activités de bus touristiques (sightseeing).
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17 •  Actifs financiers disponibles à la vente 
31/12/13 Retraité

Actifs financiers 
01/01/13

Augmentations Diminutions Écarts de change Autres Actifs financiers 
31/12/13

Total valeur brute 23 044 0 -4 238 38 -776 18 067
Perte de valeur -13 908 -321 4 091 0 0 -10 138
Total valeur nette 9 136 -321 -147 38 -776 7 929

31/12/14
Actifs financiers 

01/01/14
Augmentations Diminutions Écarts de change Autres Actifs financiers 

31/12/14

Total valeur brute 18 067 7 0 -8 0 18 066
Perte de valeur -10 138 0 0 0 19 -10 119
Total valeur nette 7 929 7 0 -8 19 7 947

Les actifs disponibles à la vente sont essentiellement des titres de participation non consolidés. Les pertes de valeur correspondent à des dépréciations 
de la valeur des titres lorsque la situation nette de la société détenue est inférieure à la valeur d’acquisition de cette société.

Les actifs financiers disponibles à la vente se répartissent comme suit : 

Valeur nette % d’intérêt

SA HLM Logis Transports (1)  33   88 %
Irise  750   10 %
Ratp Do Brazil  161   
Tour Excel  5 480   10 %
Ratp via Quatro  572   
Linea (2)  826   33 %
Autres  125   
Total  7 947   
(1) Cf. Note 2.1. 

Les données non auditées au 31 décembre 2014 de la SA HLM Logis Transports sont :   
Chiffre d‘affaires : 61 012 k€ en 2014 contre 58 285 k€ en 2013. 
Total Bilan = 690 175 k€ dont 353 139 k€ d’endettement net. 
Résultat : 7 036 k€.

(2) La RATP a une position d’actionnaire sur cette société (les dividendes sont le cas échéant enregistrés chez Autolinee) mais n’a pas d’influence sur la gestion. Linéa exploite un autre lot du réseau interurbain 
de Florence et est le partenaire de Autolinee au sein du groupement d’entreprises ayant obtenu les contrats.
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18 •  Autres actifs financiers
18.1  Autres actifs financiers non courants 

01/01/13 Augmentations Diminutions Écarts 
de change

Autres 31/12/13

Dépôts liés au lease 495 173 9 217 -20 155 0 -37 542 446 693
Dépôts lease à la juste valeur 0 150 285 -5 866 0 0 144 419
Prêts CIL 48 888 6 -24 0 -5 340 43 530
Prêts et autres créances 17 215 17 790 -9 364 -90 -8 604 16 948
Autres actifs financiers non courants 561 276 177 298 -35 409 -90 -51 486 651 590
Provisions sur autres actifs financiers -51 131 92 0 0 172
Autres actifs financiers non courants 561 225 177 429 -35 317 -90 -51 486 651 762

01/01/14 Augmentations Diminutions Écarts 
de change

Autres 31/12/14

Dépôts liés au lease 446 693 57 674 -20 246 0 -137 383 346 738
Dépôts lease à la juste valeur 144 419 0 -623 0 30 781 174 577
Prêts CIL 43 530 0 -9 0 -5 207 38 314
Prêts et autres créances 16 948 18 517 -16 333 54 20 19 205
Autres actifs financiers non courants 651 590 76 191 -37 211 54 -111 789 578 834
Provisions sur autres actifs financiers 172 -384 17 0 3 -192
Autres actifs financiers non courants 651 762 75 807 -37 194 54 -111 786 578 642

Les dépôts liés au lease (en coût amorti) sont adossés aux emprunts liés aux terminaisons de lease figurant en dettes financières (Note 24.2).
Les prêts correspondent principalement aux prêts octroyés par la RATP aux comités interprofessionnels du logement (CIL).

Afin de diversifier son risque de contrepartie sur certains dépôts non collatéralisés, le groupe RATP a demandé le remboursement anticipé de certains 
dépôts souscrits par l’assureur américain XLI pour les remplacer par de nouveaux dépôts émis pour un montant global de 175 millions USD auprès d’éta-
blissements bancaires européens. L’opération s’est déroulée au cours du mois d’avril 2014 et porte sur une partie des dépôts de lease évalués en juste valeur.

18.2  Autres actifs financiers courants 

31/12/13
Actifs financiers 

01/01/13
Variation de 
juste valeur

Acquisitions / 
perte de valeur

Écarts de change Autres Actifs financiers 
31/12/13

Dividendes à recevoir 0 0 106 0 0 106
Prêts CIL 5 606 0 0 0 2 242 7 848
Prêts, dépôts et cautionnements 81 0 91 -3 44 447 44 617
Cash collatéral liés aux lease 484 287 0 -20 583 0 0 463 704
Autres actifs financiers courants 489 974 0 -20 386 -3 46 689 516 275
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31/12/14
Actifs financiers 

01/01/14
Variation de 
juste valeur

Augmentations / 
Diminutions

Écarts de change Autres Actifs financiers 
31/12/14

Dividendes à recevoir 106 0 -106 0 0 0
Prêts CIL 7 848 0 0 0 -301 7 547
Prêts, dépôts et cautionnements 44 617 0 229 21 140 534 185 400
Cash collatéral lié au lease 463 704 0 40 018 0 0 503 722
Autres actifs financiers courants 516 275 0 40 141 21 140 233 696 669

19 •  Stocks
19.1  Détail des stocks par nature 

31/12/14 31/12/13
Valeur brute Dépréciation Valeur nette Valeur brute Dépréciation Valeur nette

Matières premières et fournitures 213 260 -45 422 167 838 201 845 -42 824 159 021
Autres approvisionnements 764 0 764 704 0 704
En cours de production 7 829 0 7 829 6 210 0 6 210
Marchandises 86 0 86 101 0 101
Produits finis 2 417 0 2 417 1 969 0 1 969
Total 224 356 -45 422 178 934 210 830 -42 824 168 006

19.2  Variation des pertes de valeur sur les stocks

31/12/13 Dotations Reprises Écarts de 
conversion

Autres et 
reclassement

31/12/14

Dépréciations sur stocks autres -42 824 -2 625 30 -3 0 -45 422
Dépréciations sur en-cours 0 0 0 0 0 0
Dépréciations sur stocks 
de marchandises 0 0 0 0 0 0
Total -42 824 -2 625 30 -3 0 -45 422

Ces dépréciations sont comptabilisées conformément à la méthode décrite en Note 2.11.
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20 •  Clients et autres débiteurs 
31/12/14 31/12/13

Créances clients 210 447 231 036
Perte de valeur des créances clients -9 821 -10 349
Créances clients 200 626 220 688
Paiements d’avances 46 424 44 430
Charges constatées d’avance 52 460 52 787
Créances sur l’État et autres collectivités 172 341 185 475
Subventions d’investissement à recevoir 188 929 181 977
Créances diverses 115 868 84 653
Dépréciations -5 845 -5 255
Autres débiteurs 570 177 544 066
Total clients et autres débiteurs 770 803 764 753

31/12/14 31/12/13

Dépréciation des créances clients en début d’exercice -10 349 -10 064
Dotations de l’exercice -839 -2 666
Reprises de l’exercice non utilisées -3 0
Reprises de l’exercice utilisées 1 369 2 381
Dépréciation des créances clients en fin d’exercice -9 821 -10 349

L’intégralité des créances clients nettes a une échéance à moins d’un an.

21 •  Trésorerie et équivalents de trésorerie 
31/12/14 31/12/13

Valeurs mobilières de placement 872 352 582 573
Disponibilités 445 156 297 095
Total 1 317 508 879 668

Le total de la trésorerie indiqué dans le tableau des flux de trésorerie s’analyse comme suit :

31/12/14 31/12/13

Trésorerie et équivalents de trésorerie (bilan) 1 317 508 879 668
Concours bancaires courants -87 609 -97 863
Trésorerie de clôture du TFT 1 229 899 781 805

22 •  Provisions pour avantages au personnel
Les provisions pour avantages au personnel comprennent les avantages postérieurs à l’emploi et les autres avantages à long terme. 
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31/12/14 31/12/13

Provision pour indemnités départ à la retraite 329 070 288 656
Provision pour allocation décès des retraités 44 598 33 358
Provision pour indemnités décès des actifs 15 386 13 437
Provision pour cessation anticipée d’activité 2 838 3 013
Provision pour bonification du taux de plan épargne entreprise (PEE) des retraités et futurs retraités 5 412 14 207
Provision pour rentes maladies professionnelles et accidents du travail des retraités 277 099 183 066
Provision pour pensions (filiales étrangères) 23 136 18 833
Total avantages postérieurs à l’emploi 697 539 554 570
Provision pour cessation progressive d’activité 2 211 3 173
Provision pour médaille du travail 23 465 19 554
Provision pour maladie longue durée 5 599 4 619
Provision pour chômage 7 366 10 044
Provision pour rentes maladies professionnelles et accidents du travail des actifs 22 616 18 752
Total avantages à long terme 61 257 56 142

Total 758 796 610 712

22.1  Avantages postérieurs à l’emploi

Régimes à prestations définies : synthèse

Les avantages postérieurs à l’emploi se composent :
• des indemnités de départ à la retraite (IDR) ;
• des allocations décès des retraités ;
• des allocations décès des actifs ;
• des cessations anticipées d’activité (CAA) ;
• de la bonification de taux des PEE des actuels et futurs retraités ;
• des rentes pour maladie professionnelle et accident du travail des retraités (AT/MP) ;
• des régimes de pensions de retraites à prestations définies des filiales étrangères.

22.1.1  ÉVOLUTION DE LA PROVISION

Les variations des provisions pour avantages postérieurs à l’emploi constatés sont les suivantes : 

Indemnité fin 
de carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Passif net comptabilisé 
au 1er janvier 2013  286 873    13 092    35 293    179 736    3 816    28 395    25 654    572 859   
Charge de l’exercice  26 172    1 645    1 059    26 731    114    852    5 953    62 527   
Prestations payées par 
l’employeur -13 832   -1 404   -1 053   -8 311   -927   -8 927   0 -34 454   
Pertes et gains actuariels -11 316    104   -1 941   -15 090    10   -6 113   -5 932   -40 278   
Effet du plafonnement de l’actif 
(IFRIC 14) 0 0 0 0 0 0 -190   -190   
Cotisations employeur aux fonds 0 0 0 0 0 0 -6 174   -6 174   
Effet de périmètre  758   0 0 0 0 0 0  758   
Différence de change 0 0 0 0 0 0 -478   -478   
Passif net comptabilisé 
au 31 décembre 2013  288 656    13 437    33 358    183 066    3 013    14 207    18 833    554 570   
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Indemnité fin 
de carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Passif net comptabilisé 
au 1er janvier 2014  288 656    13 437    33 358    183 066    3 013    14 207    18 833    554 570   
Charge de l’exercice  26 428    1 557    1 084    27 887    98    462    6 253    63 769   
Prestations payées par 
l’employeur -15 864   -1 581   -1 297   -8 627   -718   -9 691    0     -37 778   
Pertes et gains actuariels  29 753    1 973    11 453    74 773    445    434    3 155    121 986   
Effet du plafonnement de l’actif 
(IFRIC 14) 0 0 0 0 0 0  321    321   
Cotisations employeur aux fonds 0 0 0 0 0 0 -7 497   -7 497   
Effet de périmètre  78   0 0 0 0 0  901    980   
Différence de change  18   0 0 0 0 0  1 170    1 189   
Passif net comptabilisé 
au 31 décembre 2014  329 070    15 386    44 598    277 099    2 838    5 412    23 136    697 539   

22.1.2  CHARGE COMPTABILISÉE

La charge comptabilisée au cours de l’exercice se décompose de la façon suivante :

Charge de l’exercice 
comptabilisée en 2013

Indemnité fin 
de carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Coûts des services -17 561   -1 252    0     -21 339   0 0 -5 086   -45 238   
Coûts d’intérêts nets -8 611   -393   -1 059   -5 392   -114   -852   -868   -17 289   
Impact résultat -26 172   -1 645   -1 059   -26 731   -114   -852   -5 953   -62 527   

Charge de l’exercice 
comptabilisée en 2014

Indemnité fin 
de carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Coûts des services -17 097   -1 120    0     -21 937    0     0 -5 169   -45 324   
Coûts d’intérêts nets -9 331   -437   -1 084   -5 950   -98   -462   -719   -18 081   
Autres 0 0 0 0 0 0 -365   -365   
Impact résultat -26 428   -1 557   -1 084   -27 887   -98   -462   -6 253   -63 769   

22.1.3  IMPACT CAPITAUX PROPRES

Les écarts actuariels au titre des avantages postérieurs à l’emploi sont les suivants :

Montant comptabilisé en 
capitaux propres 2013

Indemnité fin 
de carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Solde d’ouverture -23 771    2 999    1 594   -24 078   -7 811   -31 179   -8 821   -91 067   
Réévaluation  11 316   -104    1 941    15 090   -10    6 113    5 932    40 278   
Autres 0 0 0 0 0 0 -190   0
Solde de clôture -12 455    2 895    3 535   -8 988   -7 821   -25 066   -3 079   -50 979   
dont écarts actuariels 
d’expérience sur la période  994    830    451    8 043   -61    7 309    17 566   
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Montant comptabilisé en 
capitaux propres 2014

Indemnité fin 
de carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Solde d’ouverture -12 455    2 895    3 535   -8 988   -7 821   -25 066   -3 079   -50 979   
Réévaluation -29 753   -1 973   -11 453   -74 773   -445   -434   -3 155   -121 986   
Autres 0 0 0 0 0 0 -1 042   -1 042   
Solde de clôture -42 208    922   -7 918   -83 761   -8 266   -25 500   -7 276   -174 007   
dont écarts actuariels 
d’expérience sur la période -1 135    163   -639    5 915    250    59    1 318    4 613   

22.1.4  ÉVOLUTION DE L’ENGAGEMENT ET DES ACTIFS DE COUVERTURE

Indemnité 
fin de 

carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Engagement au 1er janvier 2013  286 873    13 092    35 293    179 736    3 816    28 395    107 930    655 135   
Coûts des services  17 561    1 252    0      21 339    0     0      5 086    45 238   
Coûts de l’actualisation  8 611    393    1 059    5 392    114    852    4 433    20 855   
Contribution des employés 0 0 0 0 0 0  127    127   
Prestations payées -13 832   -1 404   -1 053   -8 311   -927   -8 927   -3 885   -38 339   
Pertes et gains actuariels -11 316    104   -1 941   -15 090    10   -6 113    127   -34 219   
Effet de périmètre  758    0      0      0      0      0     0  758   
Différence de change  0      0     0 0 0 0 -222   -222   
Autres 0 0 0 0 0 0 0  0     
Engagement au 31 décembre 2013  288 656    13 437    33 358    183 066    3 013    14 207    113 597    649 334   

Actifs de couverture au 31 décembre 2013 0 0 0 0 0 0 -95 635   -95 635   
Engagement net des actifs de régimes  288 656    13 437    33 358    183 066    3 013    14 207    17 962    553 699   
Ajustement cumulé de IFRIC 14 0 0 0 0 0 0  871    871   
Passif net comptabilisé  
au 31 décembre 2013  288 656    13 437    33 358    183 066    3 013    14 207    18 833    554 570   

Indemnité 
fin de 

carrière

Indemnité 
décès actifs

Allocations 
décès des 
retraités

Rentes 
AT/MP

Cessation 
anticipée 
d’activité

Bonification 
taux du PEE

Retraites 
des filiales 
étrangères

Total 
avantages 

post-emploi

Engagement au 1er janvier 2014  288 656    13 437    33 358    183 066    3 013    14 207    113 597    649 334   
Coûts des services  17 097    1 120    0      21 937    0      0      5 169    45 324   
Coûts de l’actualisation  9 331    437    1 084    5 950    98    462    5 439    22 801   
Contribution des employés 0 0 0 0 0 0  148    148   
Prestations payées -15 864   -1 581   -1 297   -8 627   -718   -9 691   -4 600   -42 378   
Pertes et gains actuariels  29 753    1 973    11 453    74 773    445    434    12 520    131 351   
Effet de périmètre  78    0      0      0     0 0  4 281    4 359   
Différence de change  18   0 0 0 0 0  8 572    8 591   
Autres 0 0 0 0 0 0 -280   -280   
Engagement au 31 décembre 2014  329 070    15 386    44 598    277 099    2 838    5 412    144 846    819 249   

Actifs de couverture au 31 décembre 2014 0 0 0 0 0 0 -123 005   -123 005   
Engagement net des actifs de régimes  329 070    15 386    44 598    277 099    2 838    5 412    21 841    696 244   
Ajustement cumulé de IFRIC 14 0 0 0 0 0 0  1 295    1 295   
Passif net comptabilisé  
au 31 décembre 2014  329 070    15 386    44 598    277 099    2 838    5 412    23 136    697 539   

Meilleure estimation des prestations 
attendues à verser en 2015  37 211    1 035    1 041    9 977    526    5 452    6 534    61 776   
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Actifs des régimes de pensions des filiales étrangères 31/12/14 31/12/13

Actif net comptabilisé à l’ouverture de la période  95 635    83 316   
Intérêts sur les actifs  4 761    3 565   
Contribution de l’employeur  7 497    6 125   
Contribution des employés  148    127   
Prestations payées par les actifs de couverture -4 600   -3 885   
Pertes et gains actuariels  9 365    6 012   
Effet de périmètre  3 380   0
Différence de change  7 463    387   
Autres -644   -13   
Actif net comptabilisé à la clôture de la période  123 005    95 635   

Les actifs des filiales sont investis à environ 51 % en actions, 32 % en obligations, 4 % en immobilier et le solde en autres produits financiers.

22.1.5  LES HYPOTHÈSES

Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes : 

31/12/14 31/12/13
Zone euro Royaume-Uni Zone euro Royaume-Uni

Taux d’actualisation 1,50 % 3,1 % à 3,9 % 3,25 % 4,56 %
Taux d’inflation 2,00 % 2,8 % à 3,2 % 2,00 % 3,34 %
Profil de carrière inflation comprise 2,80 % 1,8 % à 3,15 % 3,60 % 2,85 %
Table de mortalité TGH 05/TGF05 SAPS S1 NA TGH 05/TGF05 SAPS S1 NA
Âge de départ à la retraite 57,8 ans 65 57,2 ans 65
Taux de valorisation des pensions NA 1,7 % à 3,1 % NA 3,09 %
Taux de turnover 0,00 % - 0,00 % -

Une augmentation ou une diminution du taux d’actualisation de 25 points de base aurait un impact à la baisse ou à la hausse des engagements post-
emploi de - ou + 31 M€.
La duration moyenne des engagements postérieurs à l’emploi est de 15 ans comme lors de la clôture 2013.

22.2  Autres avantages à long terme

Les autres avantages à long terme se composent :
• des rentes pour maladies professionnelles et accidents du travail des actifs (AT/MP) ;
• des médailles du travail ;
• des cessations progressives d’activité (CPA) ;
• des prestations de chômage ;
• des prestations maladie longue durée.

Médailles du 
travail

Rentes AT/MP 
des actifs

Cessation 
progressive 
d’activité

Allocation 
chômage

Maladie 
longue durée

Total 
avantages 
long terme

Passif net comptabilisé au 1er janvier 2014  19 553    18 751    3 174    10 044    4 619    56 141   
Coûts des services rendus et coût de l’actualisation  2 092    4 695    103    5 312    12 202   
Prestations payées -1 387   -2 560   -2 436   -6 333   -4 397   -17 113   
Écart actuariel  3 207    1 729    1 370    3 656    65    10 027   
Passif net comptabilisé au 31 décembre 2014  23 465    22 615    2 211    7 367    5 599    61 257   

Meilleure estimation des prestations versées aux 
régimes à prestations définies en 2015  1 289    2 870    1 370    -  -      5 529   
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Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes :

31/12/14 31/12/13

Taux d’actualisation 1,50 % 3,25 %
Taux d’inflation 2,00 % 2,00 %
Profil de carrière inflation comprise 2,80 % 3,60 %
Table de mortalité TGH 05/TGF05 TGH 05/TGF05
Âge de départ à la retraite 57,8 ans 57,2 ans
Taux de turnover 0,00 % 0,00 %

Une augmentation ou une diminution du taux d’actualisation de 25 points de base aurait un impact à la baisse ou à la hausse des avantages long terme 
de - ou + 0,9 M€.
La duration moyenne des engagements à long terme est de 15 ans, comme lors de la clôture 2013.

23 •  Autres provisions
L’impact au compte de résultat est : 

31/12/14 31/12/13

Dotations et reprises aux provisions -3 690 8 895

Diverses procédures ont été introduites contre la Société et ses filiales dans le cadre de la marche normale de leurs affaires. Des dommages et intérêts 
sont demandés dans le cadre de certaines de ces procédures et des provisions sont constituées chaque fois qu’une perte semble probable et quantifiable.

31/12/13 Dotation Provision utilisée Provision 
non utilisée

Reclassement, 
variations de périmètre 

et taux de change

31/12/14

Provisions non courantes 139 337 28 381 -14 494 -10 772 9 053 151 505
Démantèlement (a) 74 726 0 -3 435 0 -1 998 69 293
Litiges (b) 18 396 7 240 -2 457 -3 865 -30 19 284
Autres charges 11 771 8 211 -2 182 0 11 080 28 880
Autres risques (c) 34 444 12 930 -6 420 -6 907 0 34 049

Provisions courantes 55 495 26 351 -11 323 -6 894 -951 62 678
Démantèlement (a) 612 0 -612 4 047 4 047
Litiges (b) 15 359 3 079 -1 606 -1 998 1 975 16 809
Autres charges 11 779 7 442 -2 931 -199 -7 044 9 047
Autres risques (c) 27 745 15 830 -6 174 -4 697 71 32 775

Total des Provisions 194 834 54 733 -25 818 -17 666 8 102 214 183
(a) Les coûts de démantèlement du matériel roulant ferroviaire font l’objet d’une provision pour charges en contrepartie de leur inscription à l’actif immobilisé en tant que composants amortis sur la durée 

d’utilisation des trains.
(b) Les provisions pour litiges concernent des provisions pour litiges et contentieux à caractère commerciaux ou prud’homaux dont le risque de maladies professionnelles liées à l’amiante (Note 31.2). 
(c) Les provisions pour autres risques comprennent l’engagement de la RATP Epic constaté pour couvrir les risques sur des accidents voyageurs intervenus sur les réseaux (base : cas déclarés) pour un montant de 

52 348 k€. Ces provisions couvrent la franchise d’indemnisation relative aux sinistres corporels et/ou matériels et non couverte par les contrats d’assurance. Le niveau des provisions est gradué selon la gravité 
des sinistres.
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24 •  Dettes financières
24.1  Nouvelles émissions obligataires

Dans le cadre de son programme EMTN, la RATP a émis de nouveaux emprunts obligataires au cours de l’exercice :
• émission d’un emprunt au nominal de 50 M€ en septembre 2014 avec une échéance en septembre 2024 et un taux d’intérêt de 1,38 % ;
• émission d’un emprunt au nominal de 100 M€ en septembre 2014 avec une échéance en septembre 2024 et un taux d’intérêt de 1,38 %.

24.2  Détail des dettes financières courantes et non courantes 

31/12/14 31/12/13

Emprunts obligataires 4 260 127 4 478 313
Emprunts auprès de la région Île-de-France 215 362 226 103
Emprunts Plan épargne entreprise 0 96 485
Emprunts liés aux terminaisons de lease 346 738 446 693
Emprunts auprès des établissements de crédit 145 831 117 621
Emprunts liés aux contrats de location-financement 30 606 35 218
Dépôts et cautionnements (reçus) 3 3
Autres emprunts et dettes 7 146 2 902
Total dettes financières - non courant 5 005 813 5 403 339

Emprunts obligataires 391 872 464 297
Emprunts auprès de la région Île-de-France 21 874 22 137
Emprunts Plan épargne entreprise 565 716 245 901
Emprunts liés aux terminaisons de lease 184 940 44 403
Emprunts auprès des établissements de crédit 42 517 16 538
Emprunts liés aux contrats de location-financement 5 447 6 704
Dépôts et cautionnements (reçus) 209 331 185 527
Billets de trésorerie 1 339 410 1 019 720
Autres emprunts et dettes 137 170
Concours bancaires 87 609 97 863
Intérêts courus non échus (ICNE) 75 657 79 110
Total dettes financières - courant 2 924 510 2 182 371

Total 7 930 323 7 585 710
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24.3  Calcul de l’endettement net

Le Groupe définit communément sa dette comme le total des en-cours de dettes financières sous déduction d’une part des intérêts courus non échus, 
de la trésorerie et des équivalents de trésorerie, des actifs financiers relatifs aux opérations de lease (dépôts, cautionnements et cash collatéral) et de 
la juste valeur des opérations de couverture de change de la dette des emprunts obligataires. La dette relative aux contrats de crédit-bail finançant les 
tramways T3, T5, T7 et T8 est compensée dans le calcul de l’endettement net avec la créance d’un montant équivalent envers le Stif et n’apparaît donc 
pas dans le détail ci-dessous. 

31/12/14 31/12/13

Dettes financières  7 930 323    7 585 710   
Instruments dérivés de couverture de CFH -275 579   -286 852   
Instruments dérivés de couverture de FVH  10 831   -4 134   
Intérêts courus non échus -75 657   -79 110   
Avance Prêts CIL -46 094   -54 540   
Dépôts et cautionnements (1) -531 678   -491 096   
Autres actifs financiers liés au opérations de lease -174 577   -144 420   
Trésorerie et équivalents de trésorerie -1 317 508   -879 668   
Autres (2) -500 153   -458 872   
Endettement net Groupe  5 019 908    5 187 019   
(1) Ces dépôts ont des termes parfaitement symétriques aux emprunts liés aux terminaisons de lease, ils viennent en déduction du calcul de l’endettement net. 
(2) Dont sommes versées en garantie des swaps de flux (dépôt en collatéral) pour 504 M€ au 31 décembre 2014. 

24.4  Dettes financières par échéance

k€ 2015 2016 2017 2018 2019 > 5 ans

Emprunts obligataires EUR  200 000    650 000    2 700 000   
Intérêts sur emprunts obligataires EUR  124 251    123 531    123 531    123 531    94 281    395 565   
Emprunts obligataires libellés en devises  148 244    124 572    277 464    297 163   
Intérêts sur emprunts obligataires libellés en devises  3 007    3 005    3 008    2 943    2 771    8 929   
Emprunts auprès de la région Île-de-France  21 050    21 000    20 414    20 203    18 402    166 589   
Intérêts sur emprunts après de la région Île-de-France  4 201    3 921    3 704    3 387    3 055    18 996   
Emprunts Plan épargne entreprise  565 716   
Intérêts sur emprunts PEE  14 901   
Emprunts auprès des établissements de crédit  42 517    68 333    9 903    9 903    9 903    47 789   
Emprunts liés aux terminaisons de lease  185 658    30 388    48 792    194 169    33 279   
Intérêts sur emprunts liés aux terminaisons de lease  27 735    31 954    5 014    50 368    7 560   
Emprunts liés aux contrats de location-financement  1 239    1 195    886    953    1 024    14 340   
Intérêts sur emprunts liés aux contrats de location-financement  58    123    158    193    219    1 640   
Dépôts et cautionnements (reçus)  209 334   
Billets de trésorerie  1 339 410   
Autres emprunts et dettes  7 283   
Concours bancaires  87 609   
Intérêts courus non échus  75 657   
Total dettes financières 3 057 870 408 022 492 875 1 055 649 426 818 3 394 686

Les flux sur emprunts obligataires en francs suisses sont couverts par des cross currency swap.
La ventilation par principales devises et par nature de taux figure en Note 27.
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24.5  Variation du coût amorti 

Emprunt obligataire
Coût amorti  

31/12/14
Coût amorti  

31/12/13
Variation

RATP EUR 4,375 % 24 sept 2014 0 329 926 -329 926
RATP CHF 3,00 % 19 dec 2014 0 134 369 -134 369
RATP CHF 2,125 % 21 jul 2015 191 377 187 609 3 768
RATP CHF 3,375 % 21 mars 2016 166 315 162 887 3 428
RATP CHF 3,25 % 9 oct 2017 249 445 244 306 5 139
RATP CHF 3,25 % 6 nov 2017 124 828 122 291 2 537
RATP EUR 4,50 % 28 mai 2018 649 255 650 064 -809
RATP CHF 2,929 % 27 jun 2019 124 608 122 022 2 586
RATP CHF 2,625 % 6 nov 2019 261 635 256 200 5 435
RATP EUR 4,00 % 23 sept 2021 596 343 595 879 464
RATP EUR 2,875 % 9 sept 2022 594 406 593 769 637
RATP EUR 4,125 % 13 avr 2023 597 130 596 844 286
RATP EUR 3,75 % 19 oct 2026 447 598 447 439 159
RATP EUR 4,11 % 01 jul 2031 49 735 49 724 11
RATP EUR 2,441 % 25 oct 2025 49 755 49 735 20
RATP EUR 0,36 % 26 fev 2015 199 993 199 945 48
RATP EUR 3,03 % 25 oct 2025 199 644 199 600 44
RATP EUR 1,38 % 16 sept 2024 149 929 0 149 929
Total dette obligataire 4 651 997 4 942 609 -290 612

Emprunt région Île-de-France 237 238 248 242 -11 004
Avance prêt CIL 45 827 54 540 -8 713
Emprunt PEE 333 145 342 387 -9 242
Emprunts liés aux terminaisons de lease 531 676 491 097 40 579
Total dette long terme 5 799 882 6 078 875 -278 993

25 •  Fournisseurs et autres créditeurs 
31/12/14 31/12/13

Dettes fournisseurs 298 883 286 512
Dettes sur immobilisations 420 911 375 322
Dettes fiscales et sociales 697 394 601 634
Dettes diverses d’exploitation 16 552 16 559
Produits constatés d’avance 75 509 72 363
Autres dettes diverses 575 700 365 553
Total 2 084 949 1 717 943

L’intégralité des dettes fournisseurs a une échéance à moins d’un an.
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26 •  Incidence de la variation du BFR 
31/12/14 31/12/13

Stocks -8 328 -828
Avances et acomptes versés sur commande -1 180 -20 399
Créances clients et comptes rattachés 24 735 20 629
Créances envers l’État et les autres collectivités publiques 45 743 -18 087
Créances vis-à-vis du Stif -31 370 26 690
Autres créances -239 295 -160 720
Charges constatées d’avance 1 734 -5 663
Avances et acomptes reçus sur commande 2 354 0
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 9 799 26 982
Dettes fiscales et sociales 91 379 65 231
Dettes vis-à-vis du Stif 49 -199 720
Autres dettes 204 293 150 497
Produits constatés d’avance -3 959 7 968
Produits constatés d’avance (lease) -1 672 -2 455
Total incidence de la variation du BFR 94 282 -109 874

27 •  Gestion du risque financier
Gestion du risque de taux
Les transactions relatives aux instruments dérivés consistent principalement en la mise en place d’instruments de couverture contre le risque de taux, 
adossés soit à la dette, soit au portefeuille de placements.

Le risque de taux relatif à la dette et aux placements est géré essentiellement en modulant les parts respectives de taux fixe et de taux variable en fonc-
tion des évolutions de marché. Cette modulation est obtenue par la mise en place ou l’annulation d’opérations d’échanges de taux d’intérêts (swaps) et 
d’opérations optionnelles.
Des stops loss et take profit ont été définis par la direction financière et des limites supplémentaires ont été mises en place pour les opérations qualifiées 
de Trading. Ainsi, la volatilité du résultat financier liée au portefeuille d’instruments dérivés de taux qui ne sont pas qualifiés de couverture reste contenue.

Gestion du risque de change
La RATP a émis des emprunts en devises et couvre systématiquement le risque de change sur les émissions d’emprunts en devises à l’aide de swap de 
devises (Cross Currency Swap).

Gestion du risque de matières premières
Le Groupe peut avoir recours à des dérivés de matières premières. Ces opérations sont généralement assurées en back to back par la RATP pour le 
compte de ses filiales.

Risque de crédit et de contrepartie
Le risque de crédit représente le risque de perte financière pour le Groupe dans le cas où un client ou une contrepartie d’un instrument financier vien-
drait à manquer à ses obligations contractuelles.
Le risque client est limité car les principaux clients du Groupe sont des collectivités locales.
Le risque de contrepartie est limité par la mise en place de contrats de collatéralisation sur produits dérivés, et par la diversification des placements à 
court terme, entièrement constitués de « cash équivalent ».

Risque de liquidité
Le risque de liquidité correspond au risque que le Groupe éprouve des difficultés à honorer ses dettes et obligations lorsque celles-ci arriveront à échéance. 
La RATP se finance essentiellement à long terme. Elle dispose par ailleurs d’un programme de billets de trésorerie (d’un montant maximum de 2 000 M€) 
pour s’assurer de liquidités suffisantes et accessibles afin d’honorer ses passifs.
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27.1  Sensibilité des dettes à court terme

La RATP possède des dettes court terme matérialisées par des billets de trésorerie (1 556 M€ dont 232 M€ adossés au Plan épargne entreprise), dont la 
maturité n’excède pas six mois au 31 décembre 2014, et sont à taux fixe.
La RATP possède également une obligation à court terme (232 M€) destinée au financement du Plan épargne entreprise, qui est à taux fixe.

27.2  Sensibilité des dettes à long terme

Effet sur les charges financières

La dette (dette obligataire, PEE, Île-de-France) est aujourd’hui à 88 % à taux fixe.

Total des dettes en nominal avant couverture 31/12/14 31/12/13

Dette obligataire CHF en millions d’euros 847 948
Taux variable 0 % 0 %
Taux fixe 100 % 100 %
Dette obligataire EUR en millions d’euros 3 550 3 730
Taux variable 0 % 0 %
Taux fixe 100 % 100 %
Emprunt Île-de-France long terme en millions d’euros 268 281
Taux variable 100 % 100 %
Taux fixe 0 % 0 %
PEE en millions d’euros 328 337
Taux variable 100 % 100 %
Taux fixe 0 % 0 %
Total en millions d’euros 4 993 5 296
Taux fixe 88 % 88 %
Taux variable 12 % 12 %

Total des dettes après couverture de taux 31/12/14 31/12/13

Total dette (nominal) en millions d’euros 4 993 5 296
dont dette à taux variable 596 618
Swap de variabilisation 0 0
% fixe de la dette 88 % 88 %

Les charges d’intérêts sur les dettes obligataires s’élèvent à 177 M€ en 2014 : la dette obligataire est intégralement à taux fixe, et n’est donc pas exposée 
à un risque de hausse des taux.

Efficacité des couvertures
Les tests prospectifs effectués sur les couvertures simulent l’efficacité de la couverture en cas de variations très marquées des taux (stress-scénarios).
Les couvertures ne sont déclarées efficaces que si, dans tous les scénarios d’évolution de courbe testés, la couverture reste entre les bornes 80 % - 125 %. 
Dans le cas d’une variation de +/-1 % des taux d’intérêt, toutes les couvertures restent efficaces.

27.3  Accords de compensation

Les actifs et passifs financiers du Groupe ne sont pas compensés au bilan, à l’exception des actifs et passifs liés aux opérations de lease américain 
(cf. Note 12).

Le Groupe a en revanche conclu des accords de compensation pour certains instruments dérivés. Ainsi, en cas de défaillance de l’une ou l’autre des par-
ties, ces accords permettent d’opérer une compensation entre la juste valeur des instruments dérivés et les collatéraux financiers.
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Le tableau suivant présente l’incidence potentielle de ces accords de compensation : 

Valeur comptable  
des dérivés actifs

Valeur comptable  
des dérivés passifs 

Juste valeur des collatéraux 
financiers 

Exposition 
nette 

Dérivés de taux et de change 305 486 -54 535 -209 100 41 851
Emprunts liés aux terminaisons de lease -531 676 503 722 -27 954

28 •  Instruments financiers dérivés
28.1  Classification des instruments financiers dérivés

31/12/13
Actif non courant Actif courant  Total actif Passif non courant Passif courant Total passif

Cash Flow Hedge 286 852 13 296 300 148 11 432 15 198 26 630
Fair Value Hedge 4 134 4 134 0
Non Hedge 0 0
Total 290 986 13 296 304 282 11 432 15 198 26 630

31/12/14
Actif non courant Actif courant  Total actif Passif non courant Passif courant Total passif

Cash Flow Hedge 275 697 12 778 288 475 14 713 17 667 32 380
Fair Value Hedge 0 15 658 15 658 26 476 6 803 33 279
Non Hedge 0 0
Total 275 697 28 436 304 133 41 189 24 470 65 659

28.2  Maturité des instruments dérivés (maturité, notionnel, devise) 

Au 31 décembre 2013

Total Classement Échéance du notionnel
CFH FVH Trading - de 1 an de 1 à 5 ans + 5 ans

Couverture du risque de change
Cross currency swap  1 140 452    990 167    150 285    101 023    646 118    393 310   

Couverture du risque de taux
Swaps de fixation  106 943    106 943    9 977    96 966   
Vente de put  1 276    1 276    317    959   

Couverture de matières premières
Swaps  12 000    12 000    11 400    600   
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Au 31 décembre 2014

Total Classement Échéance du notionnel
CFH FVH Trading - de 1 an de 1 à 5 ans + 5 ans

Couverture du risque de change
Cross currency swap  997 728    847 443    150 285    997 728   
Swap de change  333 765    333 765    333 765   

Couverture du risque de taux
Swaps de fixation  114 562    114 562    6 690    107 872   
Vente de put  712    712    712   

Couverture de matières premières
 36 500    36 500    23 500    13 000   

Remarque : il est rappelé que le risque de change sur la dette émise en devises est systématiquement couvert par les cross currency swaps et que les ins-
truments non qualifiés de couverture (trading) au sens comptable constituent néanmoins une couverture économique.

28.3  Les opérations de couverture de juste valeur

Les opérations qualifiées de couverture de juste valeur au 31 décembre 2014 sont :
• soit des instruments dérivés (Cross Currency Swaps) qui couvrent les dépôts négociés lors de la mise en place des leases américains et restructurés en 

juillet 2013 ;
• soit des swaps de change qui couvrent la souscription de billets de trésorerie émis en dollars.
La sensibilité de ces dérivés de couverture aux variations de taux et de change étant très similaire à celle des éléments couverts, leur impact sur les résul-
tats n’est donc pas significatif.

28.4  Les opérations de couverture de flux de trésorerie

Les opérations de couverture de flux de trésorerie au 31 décembre 2014 sont :
• soit des swaps de taux fixe contre Euribor : RATP paye un taux fixe et reçoit un taux Euribor sur une dette existante à taux variable, ou sur une dette 

hautement probable à taux fixe. La sensibilité des swaps étant similaire à la dette sur laquelle ils sont adossés, leur impact sur les résultats n’est donc 
pas significatif ;

• soit des cross currency swaps : les flux de trésorerie payés sur les emprunts en devises sont parfaitement couverts par des cross currency swaps, de sorte 
que les variations des cours de change n’aient aucun impact sur les résultats.
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29 •  Juste valeur des instruments financiers
29.1  Classification hiérarchique de la juste valeur des instruments financiers 

2013
Valeur Comptable  

au bilan
Niveau hiérarchique de juste valeur

Juste valeur Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Évaluation des actifs à la juste valeur :
Actifs financiers disponibles à la vente 7 929 7 929 0 0 7 929
Instruments financiers dérivés 304 282 304 282 0 304 282 0
Autres actifs financiers 1 168 036 1 179 591 463 704 715 887 0
Trésorerie et équivalents de trésorerie 879 668 879 668 543 211 336 457 0

Évaluation des passifs à la juste valeur :
Dettes financières 7 585 709 7 866 940 5 296 009 2 570 931 0
Instruments financiers dérivés 26 630 26 630 0 26 630 0

2014
Valeur Comptable  

au bilan
Niveau hiérarchique de juste valeur

Juste valeur Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3

Évaluation des actifs à la juste valeur :
Actifs financiers disponibles à la vente 7 947 7 947 0 0 7 947
Instruments financiers dérivés 304 133 304 133 0 304 133 0
Autres actifs financiers 1 275 312 1 291 467 503 722 787 745 0
Trésorerie et équivalents de trésorerie 1 317 508 1 317 508 945 717 371 791 0

Évaluation des passifs à la juste valeur :
Dettes financières 7 930 323 8 562 393 5 251 148 3 311 245 0
Instruments financiers dérivés 65 659 65 659 0 65 659 0

29.2  Techniques d’évaluation et principales données non observables 

Le tableau ci-dessous indique les techniques d’évaluation utilisées pour évaluer les justes valeurs de niveaux 2 et 3 des principaux instruments financiers, 
ainsi que les principales données d’entrées non observables utilisées :

Type d’instruments financiers
Technique  

d’évaluation
Principales données 

d’entrée non observables
Corrélation entre les données d’entrée  

et l’évaluation de la juste valeur

Instruments financiers dérivés (swaps de taux, 
cross currency swaps)

Actualisation  
des flux futurs Taux d’actualisation

La juste valeur estimée augmenterait 
(diminuerait) si le taux d’actualisation  

était plus faible (élevé)

Actifs financiers (dépôts, prêts CIL) Actualisation  
des flux futurs Taux d’actualisation

La juste valeur estimée augmenterait 
(diminuerait) si le taux d’actualisation  

était plus faible (élevé)

Dettes financières (emprunts non cotés) Actualisation  
des flux futurs Taux d’actualisation

La juste valeur estimée augmenterait 
(diminuerait) si le taux d’actualisation  

était plus faible (élevé)

29.3  Transferts de niveaux hiérarchiques de juste valeur

Au cours de l’exercice, il n’y a pas eu de transferts de juste valeur effectués entre le niveau 1 et le niveau 2 de la hiérarchie des justes valeurs, ni de trans-
ferts vers ou depuis le niveau 3 de la hiérarchie des justes valeurs. L’évolution au cours de l’exercice du poste « actifs financiers disponibles à la vente » 
n’est pas impactée par des variations de juste valeur.
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30 •  Garanties
30.1  Garanties données 

31/12/14 31/12/13
RATP Epic Autres Total RATP Epic Autres Total 

Avals et cautions 490 428 95 627 586 055 521 617 97 762 619 379
dont
• Cautions auprès d’associations ou autres 21 665 95 627 117 292 21 227 97 762 118 989
• Avantages au personnel 213 447 213 447 228 903 228 903
• Opérations de leasehold sous locations 255 316 255 316 271 487 271 487

Total 490 428 95 627 586 055 521 617 97 762 619 379

30.2  Garanties reçues

31/12/14 31/12/13
RATP Epic Autres Total RATP Epic Autres Total 

Avals et cautions 278 707 4 413 283 120 214 146 5 793 219 939
dont opérations de leasehold sous locations 278 707 278 707 214 146 214 146

Total 278 707 4 413 283 120 214 146 5 793 219 939

31 •  Engagements hors bilan
31.1  En matière d’investissements en immobilisations

Les investissements contractés à la date de clôture mais non enregistrés dans les comptes s’élèvent à 4 389 M€ au 31 décembre 2014 contre 2 837 M€ 
au 31 décembre 2013.

31.2  Actifs et Passifs éventuels

Amiante
La RATP a recensé les cas de maladies professionnelles liées à l’amiante afin d’évaluer leurs conséquences financières pour l’entreprise.

Une provision couvre l’intégralité du risque lié aux cas déclarés ou ayant fait l’objet d’actions contentieuses. Bien qu’il ne soit pas possible de préjuger de 
l’impact financier des actions futures, la RATP considère que la provision inscrite au bilan au 31 décembre 2014 pour 628,3 k€ est suffisante et corres-
pond à sa meilleure estimation du risque financier encouru par l’entreprise (Note 23).

Aides d’État versées par la Région Île-de-France
Le Groupe a été informé par courrier du 24 mars 2014 du président du Conseil régional d’Île-de-France, que la Région avait été condamnée par le tribu-
nal administratif de Paris à procéder à la récupération des subventions d’investissement versées aux opérateurs de transport public, dans le but d’alléger 
le montant d’acquisition de leurs autobus et autocars. Ces subventions ont été qualifiées d’aides d’état illégales par la juridiction administrative, motif 
pris de leur absence de notification à la Commission européenne. La Région mentionne dans son courrier un montant estimatif de subventionnement 
de 21,7 M€ (hors intérêts moratoires) qui aurait été attribué aux filiales du Groupe.

Le Groupe conteste le bien-fondé de cette obligation de restitution car il estime qu’il n’est pas le bénéficiaire effectif de ces aides financières, mais que 
ce sont le Stif (autorité organisatrice des transports publics en Île-de-France) et les collectivités locales qui ont bénéficié de ces aides financières au tra-
vers d’un mécanisme contractuel de réduction des prix des prestations de transport qui leur ont été facturées. En particulier, le Stif a pu ajuster à la 
baisse la rémunération versée aux transporteurs pour tenir compte de la diminution de la charge des amortissements des cars et des bus subventionnés.
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Ce dossier fait l’objet de 2 procédures ouvertes, l’une devant le juge national, et l’autre devant la Commission européenne, dans le cadre desquelles le 
Groupe a produit ses observations.

À ce jour la Région Île-de-France n’a émis aucun titre exécutoire à l’encontre des filiales du Groupe afin de recouvrer le montant des subventions qu’elle 
leur a versées. Par ailleurs, le chiffrage évoqué par la Région Île-de-France dans son courrier du 24 mars 2014 est incertain, du fait de l’ancienneté du dis-
positif remis en cause (années 1994 à 2008), du nombre d’opérateurs bénéficiaires et des règles de fonctionnement dudit dispositif.

Le Groupe contestera le remboursement qui pourrait lui être demandé, et qui en tout état de cause devra alors être compensé par le Stif en tant que 
bénéficiaire in fine de ces aides publiques versées à l’origine par la Région Île-de-France, si le remboursement des subventions d’investissements perçues 
par les filiales du Groupe devait devenir effectif. En conséquence, à la date d’arrêté des comptes 2014, le Groupe estime qu’il ne sera pas affecté par les 
éventuelles incidences financières des procédures en cours et ne sera donc à ce titre redevable d’aucun passif. 

32 •  Information relative aux parties liées
32.1  Transactions avec des parties liées

La RATP, en tant qu’établissement public à caractère industriel et commercial, est intégralement détenue par l’État français. Par conséquent, elle est 
liée, au sens d’IAS 24 avec la totalité des entreprises contrôlées par l’État français. Malgré l’exemption d’obligation de présenter des informations sur 
les transactions avec des entités publiques, le groupe présente des informations sur les principales transactions non courantes conclues avec l’État et les 
collectivités publiques.

Transactions avec l’État et les collectivités publiques : 
31/12/14 31/12/13

Ressources du contrat Stif  2 062 733    1 999 376   
Ressources des communes pour le maintien de dessertes déficitaires  19 031    19 795   
Subventions d’investissements appelées sur l’exercice (État, Stif, RIF, Autres)  622 117    636 606   
Emprunts Région Île-de-France souscrits sur l’exercice  8 193    13 683   
Emprunts Région Île-de-France remboursés sur l’exercice  20 942    20 171   
Créances sur l’État et les collectivités  289 570    323 220   
Créances sur le Stif  49 410    18 040   
Dettes envers l’État et les collectivités  80 200    86 270   
Dettes envers le Stif  11 710    11 220   
Dettes financières envers la Région Île-de-France  267 658    280 698   

Transactions avec les filiales :
Les transactions réalisées avec les sociétés en intégration globale sont éliminées en consolidation ; les transactions réalisées avec les sociétés mises en 
équivalence relèvent des pratiques habituelles retenues pour des opérations de nature commerciale ou financière réalisées au sein d’un groupe ; elles sont 
réalisées aux conditions courantes de marché.

Autres transactions dont celles réalisées avec les entreprises du secteur public :
Il s’agit de transactions courantes réalisées à des conditions normales de marché.

32.2  Rémunération des principaux dirigeants

Les principaux dirigeants du groupe RATP sont les membres du Comité exécutif.

31/12/14 31/12/13

Avantages à court terme hors charges patronales (1)  2 314    2 222   
(1) Comprenant les salaires bruts, primes, intéressement et avantages en nature. 

Les autres avantages ne sont pas significatifs. 
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33 •  Informations par secteur opérationnel
L’information sectorielle est présentée conformément à la norme IFRS 8 « secteurs opérationnels ». Les méthodes comptables appliquées dans chaque 
secteur sont celles retenues pour l’établissement des comptes consolidés.

L’activité du groupe RATP est organisée en deux secteurs :
• le secteur « Gestionnaire d’infrastructure » (GI) : cette activité correspond à la mission de gestionnaire d’infrastructure de réseaux affectée au trans-

port public urbain de voyageurs fixée par la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 ;
• le secteur « Transport » (OT) : cette activité correspond aux activités d’exploitation de services de transport de voyageurs du Groupe y compris en Île-

de-France, en France et à l’étranger. Les fonctions support de la maison mère sont intégrées dans le périmètre de cette activité, y compris pour le sup-
port apporté au Gestionnaire d’infrastructures qui fait, par conséquent, l’objet de conventions de cessions internes.

Ces deux secteurs d’activité correspondent aux secteurs revus régulièrement par le principal directeur opérationnel afin de permettre l’allocation des 
ressources entre les différents secteurs et d’évaluer la performance en cohérence avec le suivi du contrat Stif.

Pour l’établissement des informations sectorielles, le principe directeur est celui de l’affectation directe des différents postes ou flux. Lorsque cela n’est 
pas possible, au motif que ces postes ou flux seraient gérés par l’une ou l’autre des deux activités et à ce titre lui seraient comptablement imputés à l’ori-
gine, des conventions de cessions internes entre les deux établissements ont été mises en place conformément à l’usage refacturable à l’autre activité. 
De telles conventions cadrent notamment le périmètre de la cession, les principes de sa valorisation et de sa facturation.

Au niveau du bilan, les actifs immobilisés corporels et incorporels sont imputés directement conformément aux périmètres définis pour chacune des deux 
activités. Les subventions d’investissements ont suivi l’affectation de l’actif auquel ils sont rattachés.

Informations par secteurs opérationnels relatives au compte de résultat 

Au 31 décembre 2013

Gestionnaire d’infrastructures Transport Éliminations Total

Chiffre d’affaires externe  3 635    5 079 089    5 082 724   
Chiffre d’affaires inter-secteur  741 869    183 901   -925 770    -     
Chiffre d’affaires  745 504    5 262 990   -925 770    5 082 724   
EBITDA  410 755    422 896    -  833 651   
Résultat d’exploitation  196 977    329 221    -  526 198   
Dotations aux amortissements -219 407   -86 932    - -306 339   

Au 31 décembre 2014

Gestionnaire d’infrastructures Transport Éliminations Total

Chiffre d’affaires externe  3 802    5 252 787    5 256 589   
Chiffre d’affaires inter-secteur  769 582    203 646   -973 228    -     
Chiffre d’affaires  773 384    5 456 433   -973 228    5 256 589   
EBITDA  422 851    440 059    -  862 910   
Résultat d’exploitation  190 022    326 204    -  516 226   
Dotations aux amortissements -244 170   -106 997    - -351 167   
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Informations par secteurs opérationnels relatives au bilan

Les principaux indicateurs sectoriels relatifs au bilan présentés par le groupe RATP sont les suivants :

Au 31 décembre 2013

Gestionnaire d’infrastructures Transport Total

Bilan
Immobilisations incorporelles et corporelles nettes  4 064 033    1 610 619    5 674 652   
Subventions d’investissement  2 244 759    2 139 661    4 384 420   
Investissements corporels et incorporels  176 441    623 904    800 345   
Acquisition de biens mis en concession  784 105    784 105   
Total actif  6 551 643    6 610 642    13 162 285   

Au 31 décembre 2014

Gestionnaire d’infrastructures Transport Total

Bilan
Immobilisations incorporelles et corporelles nettes  4 189 506    1 739 811    5 929 317   
Subventions d’investissement  2 294 895    2 564 096    4 858 991   
Investissements corporels et incorporels  261 002    511 120    772 122   
Acquisition de biens mis en concession  882 441    882 441   
Total actif  6 745 106    7 514 638    14 259 744   

34 •  Sociétés du Groupe 

Pôle Transport Pays % contrôle % intérêt Méthode Commentaires

AlpBus Fournier France 100,00 100,00 IG
Autoline Toscane Italie 100,00 100,00 IG
Bath Bus Company Angleterre 100,00 100,00 IG
Bombela Operating Company Afrique du Sud 51,00 51,00 IG
Bournemouth Transport Angleterre 90,01 90,01 IG
Cars Dunois France 100,00 100,00 IG
Cars Perrier France 100,00 100,00 IG
Cars Saint martin France 88,75 88,75 IG
Casa Tram Maroc 60,00 60,00 IG
Céobus France 100,00 100,00 IG
Champagne Mobilités France 100,00 100,00 IG

Cité Bleue France 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

CTLB France 100,00 100,00 IG Entrée de périmètre
CTVH France 100,00 100,00 IG Entrée de périmètre
CTB France 100,00 100,00 IG
CTCM France 100,00 100,00 IG
CTVMI France 100,00 100,00 IG
CTY France 100,00 100,00 IG
El Djazair Algérie 100,00 100,00 IG
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Pôle Transport Pays % contrôle % intérêt Méthode Commentaires

EM Services France 90,00 90,00 IG
EMS Rennes France 90,00 90,00 IG
FlexCité France 85,60 85,60 IG
FlexCité 77 France 85,60 85,60 IG
FlexCité 91 France 85,60 85,60 IG
FlexCité 92 France 85,60 85,60 IG
FlexCité 93 France 85,60 85,60 IG
FlexCité 94 France 97,00 97,00 IG
FlexCité 95 France 85,60 85,60 IG
FlexCité 95 TSE France 85,60 85,60 IG
FlexCité TAD France 100,00 100,00 IG
Fullington Auto Bus Company États-Unis 50,98 50,98 IG
Gembus France 100,00 100,00 IG
Gest Spa Italie 100,00 100,00 IG
H R Richmond Ltd Angleterre 100,00 100,00 IG
HelvéCIE SA Suisse 100,00 100,00 IG
Hong Kong Tramway Engineering Hong Kong 50,00 50,00 IG Entrée de périmètre
Ixxi France 100,00 100,00 IG
Jacquemard et Cie France 100,00 100,00 IG
La Ferroviaria Italiana (LFI) Italie 11,71 11,71 MEE
Latium Cilia Italie 51,00 51,00 IG
London United Busways Angleterre 100,00 100,00 IG
London Sovereign Angleterre 100,00 100,00 IG Entrée de périmètre
Matem France 51,00 51,00 IG
Mc Donald Transit Asociates États-Unis 55,41 55,41 IG

Metrolab France 50,00 50,00 Autre
Activité conjointe. Intégrée en 
quote-part ligne à ligne

MétroLink Angleterre 100,00 100,00 IG
Mobicité France 100,00 100,00 IG
Moulins Mobilité France 100,00 100,00 IG
Mumbay Inde 31,50 31,50 MEE
Nanjing Anquing Chine 16,27 16,27 MEE
Nanjing Huabei Chine 11,47 11,47 MEE
Nanjing Huainan Chine 18,32 18,32 MEE
Nanjing JV Chine 22,05 22,05 MEE
Odulys France 35,00 35,00 MEE
Orlyval Service (OVS) France 99,00 99,00 IG
RATP Dev France Investissement France 100,00 100,00 IG
RATP Dev France Services France 100,00 100,00 IG
RATP Dev Genova Italie 100,00 100,00 IG
RATP Dev Italia Italie 100,00 100,00 IG
RATP Dev Manille Philippines 99,99 99,99 IG Entrée de périmètre
RATP Dev Suisse Suisse 100,00 100,00 IG
RATP Dev Suisse TP Suisse 100,00 100,00 IG
RATP Dev UK Angleterre 100,00 100,00 IG
RATP Dev USA LLC. États-Unis 100,00 100,00 IG
RATP Développement France 100,00 100,00 IG
RATP International France 100,00 100,00 IG
RDMT - DC États-Unis 91,08 91,08 IG
RDMT - Tucson États-Unis 91,08 91,08 IG
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RDSL - Urban États-Unis 97,55 97,55 IG
RDSL - Urban NY États-Unis 97,55 97,55 IG
RFT SPA Italie 11,71 11,71 MEE
SCI Foncière RD France 100,00 100,00 IG
SCI Sofitim France 50,00 50,00 IG
Selwyns Angleterre 100,00 100,00 IG
Séoul Ligne 9 Corée 36,00 36,00 MEE
Setram Algérie 49,00 49,00 IG
Shenyang Chine 24,50 24,50 MEE

Société des Lignes Touristiques France 51,00 51,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

Société des Lignes Touristiques USA États-Unis 51,00 51,00 MEE Entrée de périmètre
Société des Transports Interurbains Allier France 100,00 100,00 IG
Société des Transports Interurbains Centre France 100,00 100,00 IG
Société des Transports Interurbains Haute-Savoie France 100,00 100,00 IG
Société des Transports Urbains de Bourges France 100,00 100,00 IG
Société des Transports Urbains Vierzon France 100,00 100,00 IG
Société d’Exploitation des Lignes Touristiques France 24,99 24,99 MEE
SQY BUS France 89,52 89,52 IG
STD de la Marne France 100,00 100,00 IG
STILE France 100,00 100,00 IG
STIN France 100,00 100,00 IG

STIVIMMO France 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

STIVO France 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

STS France 51,00 51,00 IG
TFT SPA Italie 11,71 11,71 MEE
TIMBUS France 50,03 50,03 IG
TOT The Original Sight Tour Limited Angleterre 100,00 100,00 IG Entrée de périmètre
TP2A France 51,00 51,00 IG
Tram di Firenze Italie 24,90 24,90 MEE
Tramway Hong Kong Hong Kong 50,50 50,50 IG Entrée de périmètre
TVM France 100,00 100,00 IG

Veolia Transport RATP Asia France 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

Vienne Mobilités France 90,00 90,00 IG
Voyage Dunois France 100,00 100,00 IG
VT Korea Corée 45,00 45,00 MEE
VTCL Chine 45,00 45,00 MEE

VTR China Chine 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

VTR Consulting Chine 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

VTR India Inde 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11
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VTR Korea Corée 50,00 50,00 MEE

Coentreprise. Intégrée en IP 
antérieurement à l’application 
d’IFRS 11

Pôle Ingénierie Pays % contrôle % intérêt Méthode Commentaires

Groupe Systra France 41,92 41,92 MEE

Pôle valorisation des espaces Pays % contrôle % intérêt Méthode Commentaires

Naxos France 100,00 100,00 IG
Promo Métro France 100,00 100,00 IG
SADM France 100,00 100,00 IG
SEDP France 100,00 100,00 IG
Telcité France 100,00 100,00 IG
Telcité NAO France 100,00 100,00 IG

35 •  Honoraires des commissaires aux comptes
Conformément à l’instruction AMF 2006-10 du 19 décembre 2006 et aux obligations introduites par la LSF (Art L820-3), les honoraires encourus du titre 
de l’audit des comptes consolidés et sociaux du Groupe sont les suivants : 

31/12/14 31/12/13  
Retraité

31/12/13

PricewaterhouseCoopers 691 690 700
KPMG 40 49 49
Ernst and Young 810 626 637
Autres 275 244 243
Commissariat aux comptes 1 815 1 609 1 630
PricewaterhouseCoopers 23 48 48
KPMG 0 0 0
Ernst and Young 41 25 28
Autres 44 0 0
Prestations liées au commissariat aux comptes 108 73 77
PricewaterhouseCoopers 0 0 0
KPMG 60 44 45
Ernst and Young 18 17 17
Autres 268 179 182
Autres prestations 345 240 244

36 •  Événements postérieurs à la clôture
Néant.


